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3 Ibid.

7. Cela n'est pas extraordinaire, car se soucier de
l'homme c'est répondre aux objectifs du prolétariat qui, le
premier dans l'histoire, a su faire coïncider la théorie et la
pratique dans sa quête pour la liberté et l'égalité. Enfm, il
faut souvent se demander ce que sont devenues des paroles
comme "liberté" et ~'égalité" dans la constitution de bien
des Etats capitalistes qui pratiquent la discrimination
raciale, la justice arbitraire, qui accordent un nombre

4. L'anniversaire de la Déclaration universelle des droits
de l'homme tombe en une période où des préparatifs
intenses sont faits en République démocratique allemande
pour la célébration du trentième arullversaire de sa fonda
tion. Lorsque l'Organisation des Nations Unies a adopté ia
Déclaration universelle des droits de l'homme, les bases
d'un développement social ont été jetées sur le territoire de
ce qui est aujourd'hui la République déiü\J~ratique alle
mande, processus qui a mené à la création du prel~erEtat
socialiste sur le sol allemand. Ainsi, après 1945, le peuple a
s..!lisi l'occasion historique qui résultait de la défaite militaire
de l'impérialisme alleœand. Il a ~liminé, une fois pour
toutes, les conditions du pouvoir impérialiste qui, en
lui-même, signifie absence de liberté et inhumanité et qui a
plongé aussi, en u... siècle, d'autres peuples du mon,le dans
deux guerres dévastatrices.

5. Le fait que tous les criminels nazis et de guerre aient
été punis de maniére appropriée, que le malfaisant esprit
fasciste, la haine contre les races et les peuples ~: olt été
liquidés et que les moyens de production l~.:> plus impor
tants aient été transformée en propriété du peuple revêt une
signification p&rticuliëre dal"'s ce processus de développe
ment. L'essentiel est cependa.">.t que, pour la première fois
dans l'histoire allemande, la cla::se ouvrière, s'alliant aux
autres classes et cOllch'3s laborieuses, a ~c<:édé au pouvoir
politique et é(;vfiornique et, én fondant ia République
démocratique allemande, le peuple travailleur a créé un Etat
qui sert ses intérêts et dans lequel l'édification de la société
socialiste dév'~loppée est aujourd'hui à l'ordre dujour.

6. En République démocratique allemande, de même que
dans les autres Etat. socialistes, l'homme et les droits de
l'homme ont tou; _,ur~ été l'objet d'une attention parti
culière. Le but des efforts a toujours été de créer des
conditions permettant à l'homme d'améliorer ses rapports
humams et de développer davantage ses cepacités intellec
tuelles et physiques. Ces efforts ont toujours visé àcréer de
nouvelles possibilités pour assurer à l'homme un niveau de
vie plus élevé et lui permettre de mieux satisfaire ses besoins
culturels.

... promouvoir la compréhension, la ccopéJ"ation et la paix
internationales, ainsi que le respect universel et effectif des droits de
l'homme...3 •
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3. Dans ropinion de la République démocratique alle
mande, le trentième anniversaire de la D~claration uni
verselle des droits de l'homme devrait être l'occasion pour
tous les Etats de dresser le bilan de la réalisation des droits
de l'homme et d'augmenter leurs efforts pour, comme le dit
la résolution 3 (XXXlII) adoptée à la Commission des
droits de l'homme :

1 Distribué ultérieurement sou3la cote A/33/467.

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
soixante-deuxième session, Supplêment No 6, chap. XXI, sect. A.

2. M. FLORIN (F\.épublique démocratique allemande):
La résolutio!" 32/123 de l'Assemblée générale et la réso
lution 3 (XXXIII) de la Commission des droits de

l'homme2 concernant la célébration du trentièfi1e anni
versaire de l'adoption de la Déclaration universelle des
droits de l'homme [résolution 217 A (III)] ont été reçues
avec beaucoup d'intérêt en République démocn~tique alle
mande. En accord avec les recommandations faites dans ces
résolutio. s, diverses mesures ont été aèoptées afm de
donner une signification anr:>priée à cet anniversaire. La
République démocratiqul' allemande a déjà transmis une
information dans ce seI: 1 au Secrétaire général de l'Organi
sation àes Nations Unies.

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Avant
de donner la parole ;' ! premier orateur inscrit pour cet
après-midi, je tiens à informer l'Assemblée généiale' que
nous avons reçu d'autres messages des chefs d'Etat ou de
gouvernement suivants: Egypte, Grèce, Italie, Pays·Bas. Ces
messages feront l'objet d'un document officiel de l'Assem
blée générale l

. Ils seront également publiés sous forme de
communiqué de presse.

Trentième anniversaire de la Déclaration universelie des
droits de l'homme : coopération internationale pour la
promotion et le respect des droits civils, politiques,
économiques, sociaux et culturels (suite)

Point 33 de l'ordre du jour:
Trentième anniversaire de la Déclaration universelle des

droits de l'homme: coopération internationale pour la
promotion et le respect des droits civils, politiques,
ét.onormques, sociaux et culturels (suite) ......••... 1379
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toujours croissant de privilèges à une minorité dominant la
majorité, sans oublier les hauts profits pour les monopoles
et le chômage pour des millions de travailleurs. Toutes les
demandes faites p..lr les ouvriers conscients de leur classe
pouvaient et peuvent être condensées dans un leitmotiv de
l11Umanisme juolétarien qui est de remplacer le capitalisme
par un ordre social où le libre épanouissement de la
personnalité de chaque citoyen est la condition préalable
pour le libre développement de tous les peuples. Nous, et
le: autres pays réellement socialistes, avons repris ce
leitmotiv. En liquidant la propriété privée des moyens de
production - et je répète, des moyens de production et non
hl propriété privée en général -, 1\1bstacle décisif pour une
véritable garantie des droits de l'homme, à savoir l'exploi
tation de l'homme par l'homme~ a été surmonté. La
Constitution de la République démocratique allemande dit,
au paragraphe 1 de son article 2, et je cite :

L'homme est le sujet central de tous tes efforts de la société
SOCÛlliste et de son Etat. La nouvelle élévation du niveau de vie
matériel et ùu niveau culturel du peuple, sur la base d'un rythme
élevé de dévelop~tnent de la production socialiste, de l'augmen
tation de l'efficience, du progrès scientifique et technique et de la
crQissance de la Proùuctivité du travail, est l'objectif décisif de la
sociét~ socialiste dévelc·ppée.

8. Natur~llement, les changements socio-économiques
epr!ainent de.s conséquences tan;' puur les rapports de
],hom~e ;wec la soci~!~ et l'Etat que pour la façon dont on
conçoit et app~ique les droits de l'homme. Dans le
socialisme, les droits d~ ;'homme "0 sont pas des droits de
i'individu face à la société et à l'Etat~ parce que c'est sa
société et .-.on Etat. Les droits de l'homme, chr.E. le
socÎ:tlisme, sont l'lutô! les droits de l'individu qui vj~ent 2
son autodétermination ct qui se placent, pour ce faire, dans
le cadre de l'autodétcmlination de tout le peuple. Les droits
de l'homme, dans le socialisme, sont le guide ct la garantie
du plein épanouissement de l'individu dans la société. C'est
là que réside la qualité nouvelle deç droits de l'homme par
rapport à ceux que proclame la société bourgeoisct-même si
dans les deux cas l'énoncé de ces textes est parfois
identique.

9. Ainsi, nussi bien en République démocratique alle
mande que dans les autres Etats socialistes, on peut
constater que chaque citoyen a non seulement le droit mais
aussi la possibilité réelle de développer ses capacités
créatrices, à l'abri de l'exploitation et de l'oppression, sans
distinction de nationalité et de nce, d'idéologie ou de
religion, d'origine ou de position sociale. Un tel Etat n'est
PiS l'adversaire auquel on doit arracher les libertés fonda
mentales comme c'était le cas dans le passé ou comme c'est
encore nécessaire ailleurs. Une des maximes if\hérentes à la
politique socialiste consiste à protéger ct à respecter la
dignité et la liberté de l'individu et d'encourager son
développement. La C'onstitution stipule que chaque citoyen
a le droit de prendre tJart à la direction des affaires
politiques, économiques et culturelles ainsi qu'au dévelop
pement des conditions pour l'épanouissement de sa per
sonnalité.

10. La société et l'Etat reconnaissent et encouragent
l'application des droits de l'homme. Qu'il me soit permis de
vous en donner quelques exemples. Dans mon pays, chaque
citoyen a droit au travail. Cela est très important si l'on
pen~ aux m:!lions de travailleurs qui, dans les pays
capitalistes, souffrent du chômage et de ses conséquences•

Mais le droit au travail ne se limite pas à assurer le plein
emploi, il implique, entre autres, la cogestion dans la
production. Chaque citoyen a le droit de recevoir une
éducation et une formation sous quelque forme que ce soit,
dans le cadre d'une scolarité gratuite à tous les niveaux et
en s'inspirant de pdncipes tels que la transmission der,
connaissances afIn de promouvoir l'entente entre les
peuples. Chaque citoyen a le droit d'exprimer librement et
publiquement son opinion, condition indispensable pour le
développement ultérieur de la société socialiste. Enfin, pour
finir ce chapitre, le droit de chacun à des soins médicaux
gratuits est garanti, ains5 que les conditions de sécurité
sociale qui assurem •.me satisfaction toujours meilleure de
ses besoins.

Il. Donc, ce n'est pas aux pays réellement socialistes
Gu'il s'agit de donnu des leçons sur la signification et
l'application des droits de l'homme. Bien au contraire, car
socialisme, cela veut dire humanité et plein respect des
droits de l'homme. Les Etats socialistes ont réalisé depuis
longtemps ce qui était demandé, il y a trente ans, dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Cela
s'applique également à tous les autres documents relatifs
aux questions des droits de l'homme. Dans leurs actions, les
Etats socialistes non seulement remplissent les engagements
pris en vertu de ces instruments, mais ils les dépassent
largement dans leur contenu et leurs dimensions.

12. Etant donné la politique que la République démo
cratique allemande a poursuivie dans le dOlnaine des droits
de l'homme dès sa fondation, il était logique pour elle
d'accéder au grand nombre de traités et accords multi
latéraux relatifs aux droits de l'homme. Parmi les instru
ments, auxquels la République démocratique allemande a
adhéré et qui ont été élaborés sur la base de la DéclaratioTl
universelle des droits de l'homme de 1948, donnant un
caractère compréher.3if et obligatoire aux dispositions de
celle-ci, figurent, entre autres, la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide [résolution
260 A (Ill), annexe], la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
[résolution 2106 A (XX), annexe], les deux Pactes inter
nationaux relatifs, l'un aux droits civils et politiques et
l'autre aux droits économiques, sociaux et culturels [réso
lution 2200 A (XXI), annexe], la Convention sur l'impres
criptibilité des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité [résolution 2391 (XXIII), annexe] et la Conven
tion internationale sur l'élimination et la répression du
crime d"apartheid [résolution 3068 (XXVIII), annexe]. La
République démocratique allemande considère, en cet
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, qu'un pas important serait accompli si la portée
internationale de ces accords adoptés depuis trente ans, en
élargissant et en appliquant la Déclaration, était élargie
davantage par l'accession de nouveaux Etats.

13. En eff.et, une chose est de glorifier la Déclaration
universelle, qui n'est pas contraignante du point de vue
juridique, en tant que prétendu "catalogue idéal des droits
de l'homme", mais autre chose est d'accepterles-- normes
obligatoires du droit international relatives aux droits de
l'homme que représentent les conventions internationales.

14. La République démocratique allemande estime que le
maintien ct la sauvegarde de la paix sont le fondement de

... .. Nr_-7_.p~7_.J.-••••·· ·.r_D7.-_11__sdb _



7Se léaAçe plénière - Il déçembre 1978 1381

in
la
le

:t,
et

es
et
le
llr

IX

té
ie

es
et
ar
es
lis
la
:la
ifs
es
lts
nt

10

its
lie
ti
~u-

a
DJl

lln

de
la

'ln
lur
lIe
er
et

10

es
lre
m-
du
La
~t

de
tée
en
gie

on
ue
lits
les
de
es.

:Ie
de

toute promotion et garaf1t~e des droits de l'homme. Nous
considérons la paix comme un droit suprême et fonda
mental de l'homme. C'est pourquoi la République démo
cratique allemande œuvre pour que la coopération inter
nationale dans le domaine des droits de l'homme soit
intégrée dans le prncessus de 13 détente mondiale et dans le
cadre de mesures effectives visant à k cessation de la course
aux armements et au. désarmement. L'intégration des
questions relatives aÜ.x droits de l'homme dans le processus
de la détente exige également l'acceptation des normes et
principes du droit international énoncé dans la Charte des
Nations Unies, tels que les principes de l'égalité souveraine
des Etats et de la non-ingérence dans leurs affaires
intérieures. En même temps, la République démocratique
allemande appuie toutes les initiatives et mesures prises à
l'encontre des violations massives des droits de l'homme qui
menacent la paix' et la coopération pacifique entre les Etats
et dont pâtissent encore des millions d'hommes.

15. Conformément à la déclaration du Comité politique
consultatif des Etats parties au Traité de Varsovie, adoptée
le 23 novembre 1978, la République démocratique alle
mande estime qu'il est nécessaire:

... d'intensifier les efforts internationaux tendant à résoudre les
problèmes vitaux concernant les intérêts de l'humanité tout
entière... de s'employer àaméliorer les conditions de vie et de travail
des masses popu1?ires, à éliminer le racisme et l'apartheid, la
propagande de guelrre, W, violence, l'immoralité et la haine du genre
humain. [Voir 11/331392-S/12939, annexe.]

16. Qu'il me soit permis, en conclusion, de dire que le
peuple de la République démocratique allemande ne consi
dère pas son développement social comme achevé, mais
qu'il œuvrera inlassablement pour édifier une société
socialiste susceptible de créer les conditions indispensables
au passage graduel au communi~me.

17. Mme SAHGAL (Inde) ..interprétation de l'anglais] : Il
y a trente ans que rAssemblée générale a adopté la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Elle fut
conçue:

... comme l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et
toutes les nations aîm que tous les individus et tous les organes de la
société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'ef{orCllnt,
par l'enseignement et l'éducation, de dévelepper le respect de ces
droits et libertés et d'en assurer, par des mesures progressives d'ordre
national et international, la reconnaissance et l'application univer
selles et effectives, tant parmi les populations des Etats Membres
eux-mêmes que parmi celles des territoires placées sous leur
juridiction.

18. Depuis iors, la Déclaration a inspiré l'action nationale
et internationale. Ses dispositions servent de cadre de
référence pour les lois et les autres mesures prises par les
Etats Membres, et ont. parfois influencé les décisions des
tribunaux, tandis que léS Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, adoptés par l'Assemblée générale le 16
décembre 1966, ont trap.:sformé beaucoup de ces dispo
sitions en règles de droit international. De plus en plus, la
Déclaration a servi de code de conduite, de modèle
international sur lequel mesurer notre propre action et celle
des autres dans le domaine des droits de l'homme.

19. La Déclaration reconnaît qu'il ya non seulement des
droits de l'homme civils et politiques, mais aussi écono
miques, sociaux et culturels, et que la hôerté de les exercer
tous doit être une et indivisible. L'Inde est entrée dans la

communauté mondiale en tant que nation indépendante,
profondément consciente et respectueuse de la valeur de
cette notion et résolue à l'inscrire dans la vie et les lois du
pays.

20. La partie III de la Constitution indienne inclut les
droits fondamentaux du citoyen, et seize de ses dispositions
ressemblent de très près à celles qui sont énoncées dans la
Déclaration universelle. Elles sont applicables par les tribu
naux, non seulement à l'encontre des organes exécutifs de
l'Etat, mais aussi à l'encontre du Parlement et du Sénat. La
partie IV de notre constitution, concernant les principes
directeurs de la politique d'Etat, fait à l'Etat le devoir de
favoriser certains droits économiques, sociaux et culturels.
Je voudrais dire à ce propos que la meilleure contribution
faite à la jurisprudence par la Cour suprême de l'Inde est sa
fameuse décision de 1973 dans laquelle elle décrète que
tout amendement ~e la Constitution indienne qui modifie
ou détruit sa structure fondamentale n'est pas du ressort du
Parlement.

21. La Constitution a prévu ces garanties, mais les
garanties constitutionnelles ne suffisent pas toujours pour
protéger les citoyens des violations des droits de l'homme,
ni même de leur suspension ou de leur abrogation, arrêtées
parfois' sous prétexte de progrès. Une constitution peut
elle-même être manipulée ou modifiée par de prétendues
procédures constitutionnelles au point d'être mécon,
naissable et devenir un instrument de tyrannie, comme ce
fut le cas en Inde pendant l'état d'urgence, de juin 1975 à
mars 19ï7. Le Gouvernement indien est toujours en train
d'essayer, grâce au Parlement, de réparer le dommage causé
pendant cette périvde à la noHon de la suprématie des
droits fondamentaux telle que l'entendaient les pères
fondateurs de notre constitution.

22. Dans une pareille situation, seule une OpInIOn
publique consciente de ses droits et résolue à les exercer
peut faire entendre sa voix quand ils sont menacés. Et la
meilleure façon d'éduquer la population et de la mobiliser
est d'édifier et de renforcer les institutions nationales et les
organisations bénévoles qui se consacrent à cette tâche. De
telles institutions ont une valeur inestimable pour les
gouvernements aussi, car elles les rendent sensibles aux
situations à redresser, surtout quand elles sont engendrées
par un abus de pouvoir de fonctionnaires et autres
personnes qui outrepassent leur autorité. En fait, les
gouvernements peuvent eux-mêmes être à l'avant-garde de
la surveillance des droits de l'homme. Même si les Etats
Membres ont des systèmes politiques dissemblables et
doivent forger leurs propres institutions selon leur propre
culture et leurs aspirations nationales, nous pouvons tous
bénéficier des principes directeurs énoncés par le Séminaire
sur les institutions nationales et locales pour la promotion
et la protection des droits de l'homme4

, organisé par la
Division des droits de l'homme à Genève du 18 au 29
septembre dernier pour discuter la structure et le fonction
nement de telles institutions et souligner combien il est
important de tenir la poplltation au courant de ses droits
légitimes.

23. En Inde, le gouvernement Janata a pris des mesures
dans ce sens pour tenir les promesses qu'il avait faites

4 Voir document SfjHR!SER.A!2.
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durant la campagne électorale de mars 1917. Une National
Commission for Minodties a été créée cette année pour
veiller aux intérêts des minorités linguistiques et religieuses.
Cette commission. qui se compose de quatre membres, doit
,'acquitter des fonctions suivantes: évaluer le fonction
nement des ganinties et des lois comstitutionneUes adoptées
pat le! gouvernements de l'Union et de l'Etat pour assurer
la protection des minorités; faire des recommandations
pour veiller à ce que ces garanties et ces Jois soient
effectriement appliquées et renforcées; passer en revue
l'application de la politique des gouvernements de l'Union
et de l'Etat en ce qui concerne les minorités; examiner les
plaintes précises concernant la privation des droits et des
garanties des minorités; effectuer des étup.es, entreprendre
des recherches et procéder à des analyses sur la façon
d'éviter la discrimination contre les minorités; proposer des
mesures juridiques ~t sociales approprié\~s aux gouver
nements ùe l'Union et de J'Etat en ce qui concerne les
mÎt'orités; servir de bureau national d'information en ce qui
concerne les conditions des minorités; et présenter des
rapports périodiques au gouvernement à intervalles régu·
Iiers.

24. Tous les ministères e~ départements du Gouver
n~m:nt indien doivent fournir ces renseignements à la
Commission et lui fournir l'assistance dont elle peut avoir
besoin. la Commission présentera un rapport annuel au
Président, et ~lIe pourra faire rapport au gouvernement à
tout moment sur des questions touchant son travail. Son
rapport annuel sera présenté aux deux chambres du
Parlement.

25. Le Gouvernement indien a également décidé de créer
deux autres organismes nationaux. L'un d'entre eux
s~attaquera aux problèmes de deux catégories distinctes de
citoyens que la Constitution reconnaît comme étant les
couches de la population les plus faibles ou les plus en
retard. Il s~agit ùes scheduled castes et des scheduled tribes,
qui constituent environ 22 p. 100 de la population du pays.
La Constitution a ~onfié à l'Etat des responsabilités
particulières en ce qui concerne la promotion et la
protection des intérêts et ces couches de la populativn.

26. Jusqu'à maintenant, un fonctionnaire spécial, connu
sous le nom ùe Commissaire pour les Scheduled Castes and
Tribes a fait enquéte sur toutes les questions relatives aux
garanties qu'elles doivent recevoir et a présenté un rapport
annuel aux deux chambres du Parlement sur l'élaboration
de ces garanties. Le gouvernement a maintenant décidé,
étant donné l'ampleur de cette tâche, de désigner une
commission de cinq membres pour évaluer les mesures
prises par le gouvernement pour assurer le bien·~tre des
couches de la société les plus faibles et pour faire des
recommandations en vue de leur progrès futur.

27_ Les gouvernements de l'Union et de l'Etat ont. de
temps en temps. établi des commissions au titre de la loi
intitulée CvmmwÏtHlS of El1quiry AN pour fnire enquête
!Ur ùes questions ù'importanc;e publique relatives à des
mesures arbitraires. Ces commissions sont en général
difiFc'S pat un juge éminent, exerçant encore sa profession
O'U étant al la retraire. qui • les pleins pouvoirs pour
în'terroger les témoins SQu~ serment. L'atmée dernière, la
oommission Shah. qui se compose d'un seul membre, a été
établ:ic p<kJr enquater sur les abuS' d:e f.V,lonté duraiRlt l'état

d'urgence. Son mandat a permis au juge J. C. Shah, ancien
juge suprême de l'Inde, de mener une enquête sur certains
cas précis d'abus. Ces cas comprennent, premièrement:
subversion des processus juridiques et des conventions bien
établies, ainsi que des procédures et des pratiques adminis·
tratives, durant l'état d'urgence ou immédiatement avant
qu'il soit promulgué; deuxièmement: abus de pouvoirs en
ce qui concerne les arrestations ou les ordres de détention;
troisièmement: sévices ou atrocités exercés sur des per
sonnes arrêtées, sur les membres de leur famille et sur leurs
amis; quatrièmement: empJtJi de la force et de la coercition
dans l'application des programmes de planification fami
liale; et cinquièmement: démolition non autorisée et sans
discrimination de maisons, de huttes, de magasins et de
bâtiments, et destruction de la propriété sous le prétexte de
vouloir détruire les taudis ou d'entreprendre des travaux de
planification dans la ville. La Commission a été également
autorisée à recommander des mesures visant à empêcher de
tels abus d'autorité.

28. La liberté de la presse est également un aspect
fondamental des droits de l'homme, ainsi qu'un instrument
important pour assurer la garantie et la promotion de ces
droits. L'an dernier, au moment où il est entré au pouvoir,
le Gouvernement indien a mis fin à la censure imposée
durant l'état d'urgence, et il élabore maintenant des
mesures à long terme pour assurer le maintien d'une presse
libr~, à l'abri des pressions de tout genre.Une commission
d'enquête sur l'état de la presse, appelée la Commission de
la presse, a été créée le 29 mai de cette année. Certaines des
questions qu'elle examine ont trait à la structure fmancière
et à la participation au capital des journaux, ainsi qu'à la
question de savoir si les garanties constitutionnelles
actuelles couvrant la liberté de l'expression et la liberté de
la presse sont adéquates.

29. Par une décision Iùstorique visant à libérer du
contrôle gouvernemental les moyens de communication
électroniques, le Gouvernement indien a également désigné
l'an dernier un groupe de travail chargé d'établir une
structure autonome de radio et de télévision. Le Parlement
est maintenant saisi du rapport de ce groupe de tra.m. Le
rapport met principalement l'accent) sans parler des garan
ties visant à assurer le fonctionnement autonomey sur le fait
que la radio et la télévision, qui sont les agents les plus
puissants dont nous disposions pour promouvoir l'ensei·
gnement et transformer la vie de notre peuple, doivent
avant tout s'adresser à la grande majorité des sous·privilégiés
et des jeunes, dont la moitié sont des femmes, et que les
pauvres des villes et des régions rurales ainsi que des régions
montagneuses et forestières doivent être mieux desservis
dans ce domaine.

30. Il est cependant évident qu'aucune de ces mesures ne
saurait aller très loin à moins que les citoyens eux·mêmes ne
puissent jouer leur rôle dans les programmes relatifs aux
droits de l'homme, et c'est là une contribution que les
organisations non gouvernementales peuvent apporter.
Parmi les organisations bénévoles qui se livrent à cette
tâche, il y en a au moins deux, en Inde, qui font un travail
utile. L'une de ces organisations s'appelle Citoyens pour la
démocratie. Elle a été créée par notre dirigeant national,
Jayaprakash Narayan, en avril 1974, afm d'ale:fter l'opinion
publique sur la marée montante de l'autoritarisme. Lorsque
ROUS avons, l'année d'après, été accablés par cette politique,
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les Citoyens pour la démocratie ont pris des mesures pour
combattre cet état de choses. Au cours de l'état d'urgence,
ils ont organisé des conventions et des réunions pour
s'opposer à la censure, et ils se sont également opposés aux
amendements constitutionnels en vue de réduire les libertés
fondamentales. Ds ont exigé la révocation de l'état
d'urgence et la libération des prisonniers politiques. Comme
on le sait, l'une des batailles les plus mémorables pour les
droits de l'homme a été livrée en Inde au cours de l'état
J'urgence. Une autre organisation volontaire y ayant joué
un rôle actif est celle de l'Union populaire pour les libertés
civiles et les droits démocratiques, qui a été créée en
octobre 1976. L'Union populaire et les Citoyens pour la
démocratie ont des filiales dans différents Etats de l'Inde, et
ces deux organisations continuent àjouer un rôle énergique
pour assurer que les populations fassent preuve de vigilance
en ce qui concerne leurs droits. En avril 1977, les Citoyens
pour la démocratie ont établi un comité pour faire enquête
sur les mesures arbitraires qui auraient été prises par la
police dans l'un des Etats de l'Inde. Le rapport du comité a
donné lieu à une enquête de la part du &ouvernement de
l'Etat.

31. L'Inde a célébré hier le trentième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme en tenant à
New Delhi un séminaire sur cette question, auquel parti·
cipaient notamment des ministres du cabinet, des repré
sentants des organes législatifs, du monde universitaire et de
la presse. Ce séminaire avait trait au rôle que doivent
respectivement jouer l'Etat et les citoyens pour assurer la
prot~ction des droits de l'homme. Les Etats ont diffusé des
programmes à titre individuel. Toutes les chaînes de
télévision et de radio indiennes ont également diffusé des
programmes pour marquer cet anniversaire, et la Fédération
indienne des Associations des Nations Unies a tenu une
réunion publique, présidée par notre ministre des affaires
étrangères, qui a parlé du rôle de l'Inde dans la protection
des droits de l'homme.

32. J'aimerais temlliner en citant un extrait d'une décla
ration radiodiffusée, faite à la nation indienne par notre
président, Sanjiva Reddy, à l'occasion du trentième anni
versaire de la Déclaration :

Aucune liberté ne sera garantie à moins que nous ne soyons
toujours conscients de la responsabilité qui incombe à chacun de
nous de veiller à ce qu'elle soit protégée. Aucun peuple au monde ne
saurait non plus s'attendre que le mécanisme de l'Etat suffise à
assurer cette protection; nous avons trop souvent assisté dans de
nombreuses parties du monde au navrant spectacle qui consiste à
utiliser ce mécanisme pour entraver et même pour éliminer les droits
des peuples et des individus... fi ne peut y avoir de meilleure
occasion que la Journée des droits de l'homme pour réafïrrmer notre
foi dans la valeur inestimable des droits de l'homme et pour lancer
une croisade contre les maux sociaux qui continuent d'entraver nos
progrès. TI nous faut, en ce jour, réafïll'mer notre appui à la lutte
visant à assurer le maintien des droits de 11tomme, en tant
qu'éléments inviolables et fondamentaux d'une société libre.

33. M. KOMATINA (Yougoslavie) [interprêtation de
l'anglais]: Une des exigences primordiales de notre temps.
caractérisée par un mouvement sans précédent dans l'his
toire pour l'émancipation des hommes, des peuples et des
pays, est sans aucun doute la nécessité d'assurer la
protection authentique des droits de l'homme au sens le
plus large de ce terme. Pour cette raison, la Chàrte des
Nations Unies place la protection des droits de l'homme
parmi ses objectifs fondamentaux, iJnJœdiatement après la

prévention de la guerre. La Charte stipule également que ce
qui est en jeu n'est pas pour les Etats Membres un objectif
distinct et abstrait, mais un but qui rend possible la
coopération internationale. En d'autres termes, il ressort de
l'esprit même de la Charte que la paix ne saurait être
assurée sans le respect des droits de l'homme, et, vice versa,
que le ~spect des droits de l'homme est une condition
préJ1able de la paix.

34. L'adoption, il y a trente ans, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme a, sans aucun doute,
donné un élan puissant à la promotion des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au sein du système
des Nations Unies. Depuis lors, la Déclaration ajoué un rôle
important en tant que base de l'élaboration d'instruments
de droit international dans ce domaine, et en tant que
source d'inspiration pour une approche positive et cons
tructive aux droits de l'homme en les plaçant dans le
contexte ~e la lutte pour la paix internationale, la coopé
ration et la compréhension entre les peuples. L'application
globale des droits de l'homme est devenue partie intégrante
des efforts visant à modifier et à démocratiser les relations
internationales. C'est pourquoi nous estimons que les droits
de l'homme ne sauraient être utilisés comme instrument
politique pour imposer des structures sociales ou pour
confronter entre eux des systèmes sociaux. Nous consi
dérons qu'il serait particulièrement nuisible d'appliquer et
d'imposer des normes et des critères différents eu égard à la
réalisation des droits de l'homme~ et ce en s'inspirant
presque exclusivement de critères idéologiques, d'intérêts
égoïstes étroits et de concepts périmés de guerre froide.

35. Afm de surmonter de telles pratiques, il est nécessaire
pour chacun de nous d'adopter, lorsque nous traitons des
droits de l'homme dans le cadre du système des Nations
Unies, une attitude constructive qui rendra possible une
solution authentique de ces importants problèmes. Il est
particulièrement important de prévenir le mauvais usage des
droits de l'homme à des fins d'ingérence dans les affaires
intérieures d'Etats souverains ou pour attiser les rivalités
entre blocs, ce qui, loin de favoriser les droits de l'homme,
ne ferait qu'apporter des éléments nouveaux et provoquer
des tensions accrues dailS les relations internationales.

36. Si nous considérons les choses rétrospectivement,
nous pouvons dire que des progrès considérables ont été
accomplis dans le domaine de la réalisation des droits de
l'homme dans le monde. A commencer par la Déclaration
universelle, puis au moyen de résolutions, de traités
multilatéraux, de conventions et de pactes relatifs aux
droits de l'homme, un effort immense a été accompli afm
de déterminer l'essence des droits de l'homme, complétant
ainsi le cadre donné par la Charte. Tout cela est venu
renforcer la prise de conscience juridique et politique de la
communauté internationale et a contribué au dévelop
pemGnt progressif du droit international. Cependant, il reste
beaucoup à faire pour éliminer des violations massives et
flagrantes des droits de l'homme. Nous ne saurions fermer
les yeux sur le fait que des phénomènes anachroniques, tels
que l'apartheid, les formes. diverses de discrimination
raciale, le colonialisme, la domination étrangère, l'occupa
tion militaire et le déni du droit inaliénable des peuples à
l'autodétermination, persistent encore dans le monde.
Malheureusement, des cas d'agression ouverte, de menaces
ou d'emploi de la force, des formes diverses d'intervention

1
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d3ns. les affaires intérieures, des relations économiques
inêpks . tous facteurs qui menacent le libre dévelop
pement des hommes. des peuples et des pays _. ne sont pas
peu fréquents. Une lutte véritable et efficace en faveur êes
droits de l'homme doit présumer une lutte radicale contre
des pMnomènc$ de cette nature.

M. de Piniis (Espagne). vice-président. prend la
présidence.

37. la question des droits de l'homme doit être aborèée
du point de vue de leur indivisibilité, de leur inter~

dépendance, de méme que de l'importance égale des droits
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels garantissent également à chacun - outre une
large gamme de droits économiques, sociaux, culturels et
politiques - le droit à l"autodétermination, c'est·à·dire le
libre choix des moyens de son développement politique,
économique. social et culturel. ain.si que la libre utilisation
de ses ressources. naturelles. Le Pacte international relatif
aux droits civil, et politiques garantit les droits des
minorités ethniques, religieuse! ou linguistiques. Le devoir
des Etats. qui est de permettre aux minorités nationales de
jouir dés droits de rhomme, est également consacré dans le
principe VU de 1·Acte final de ia Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe5 • La Conférence des ministres
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à
Belgrade du 15 au 30 juillet dernier, a souligné dans sa
déclaration la nécessité de respecter les droits des minorités
ethniques et religteuses [voir A/J3/206 et Corr.l. annexe 1.
par. IS6}.

38. A la lumière des droits reconnus des minorités
nationales. l'initiative prise à l'Organisation des Nations
Unies par la Yougoslavie en vue de l'êlaboration d'un
instrument d'ordre général pour 13 formulation concrète des
droits des minorités. se trouve pleinement justifiée. Nous
estimons, comme ra déclaré notre secrétaire fédéral adjoint
des affaires étrangères dans le débat général [7e séance], que
la nation qui représente la majorité est responsable du
respect des droits de la minorité nationale, car il est difficile
d'imJginer une majorité jouissant d'une Hberté authentique
si la même liberté n'est pas garantie à la minorité nationale.
11 ne fait donc aucun doute que nous contribuerions ainsi à
la protection des droits des minorités nationales, qui. en
roccurren~"e, peuvent représenter un des liens les plus
précieux entre les pays et les peuples, et renforcer la
confiance entre eux.

3Q, Afin de garantir une mise en œuvre égale de tous les
dr\lits. il est indispensable de créer des conditions per
mettant la jouissance et le respect complet de ces droits.
Cela. signifie que la communauté internationale doit
déplt)yer davantage d'efforts encore pour éliminer toutes les
relations fondées sur rinégalité, sur la dépendance, sur le
monopt)le et la domination entre les hommes. les peuples et
les pays.

40. L'expérience a montré, et elle le conÎmne chaque
jour. que les. droits de l'homme ne sauraient !lre dissociés
du contexte national, économique et soeùll, et que il liberté

$ SJpi à HilIsmkile 1er août 1975.

de l'individu dans un pays est inséparable de la libertê du
peuple auquel il appartient. Il serait illusoire de penser que
l'homme peut être politiquement et socialement libre si, en
même temps, il n'est pas libéré sur le plan national,
c'est·à·dire si son droit à l'autodétennination n'est pas
reconnu. En. fait, il n'est pas possible de réaliser la
démocratie sans liberté nationale, de même qu'il ne saurait
y avoir de liberté nationale durable sans démocratie.

41. Nous tenons à appeler l'attention, une fois de plus,
sur l'importance de l'initiative des pays non alignés tou·
chant l'élaboration et l'adoption d'un mode d'approche
intégral et global vis·à·vis des droits de l'homme [voir
Aj33j206 et Corr.l. annexe I, par. 154 li 157]. C'est àinsi
seulement que nous pourrons résoudre d'une façon hardie
et non dogmatique la question complexe de la réalisation
des droits de l'homme et des libertés dans toute leur
complexité, ouvrir des voies à la recherche de nouvelles
fonnes de coopération et de notions de coopération,
éliminer tout ce qui équivaut à J'oppression des peuples et
des nations et à la suppression des libertés personnelles et
créatrices de l'individu ou à la dégradation des valeurs
humaines. C'est ainsi seulement que nous pourrons établir
la distinction entre la liberté et la servitude, l'humain et
l'inhumain, les efforts sincères et les prétendus efforts en
vue d'assurer le respect des droits de l'homme - domaine
où nul ne saurait avoir le monopole.

4:2. En matière de droits de l'homme, en Yougoslavie,
nous partons de la vérité foncière qui veut que le caractère
d'un système social se trouve le mieux reflété dans la
position de l'individu en tant qU'être intégré à la société.
Cela signifie que le système social part de la personne
humaine et est à son service. Cela signifie aussi qu'en plus
du caractère des rapports sociaux notre système met
particulièrement l'accent sur le rôle actif que joue l'individu
pour créer les conditions du développement de sa propre
individualité et, en conséquence, de la jouissance des
libertés individuelles dont il est à la fois le protagoniste et le
créateur.

43. En Yougoslavie, nous avons enriclù les droits de
l'homme par un système d·autogestion qui a créé, de façon
unique, les conditions nécessaires à des prises de décisions
directes sur des questions vitales touchant la vie et le travail
des individus, garantissant ainsi les conditions du dévelop
pement total de la personnalité humaine. Ce qui est enjeu,
c'est une dimension exceptionnelle pour la protection
totale de la personne humaine, avec une tendance à une
extension constante, à un approfondissement et à une
garantie des bases sociales et autres pour la réalisation de
toutes les libertés et droits fondamentaux - droits qui
impliquent les domaines intellectuel et spirituel de la vie de
l'homme: droit à l'égalité, réalisation des droits socio
économiques, essentiellement le droit au travail, droit à
l'éducation, à la sécurité sociale, etc.

44. L'égalité nationale, politique et économique des
peuples et des nationalités a été réalisée en Yougoslavie
grâce à la solution de la question nationale dans le contexte
d'un concept unique dll système fédéral. Les peuples et
nationalités de Yougoslavie participent con.jointemer.. - sur
la basé de la consultation et de raccord et sans qu'aucuae
décision ne puisse être prise en dehors du vote - à la
conception de l'intérêt commun fondé sur l'intérêt authen·
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tique de chaque membre de la Fédération. Les libertés et les
droits émanant du caractère multinational de la com
munauté yougoslave incluent également le droit de
l'individu à la libre expression de sa nationalité et de sa
culture nationale, à la libre utilisation de sa propre langue et
de son alphabet, et le droit à être éduqué dans sa langue
maternelle.

45. Le concept gtobal des libertês et des droits est fondé
sur l'autogestion en tant que système de relations sociales
créé par les hommes qui gèrent les moyens de production
appartenant à ia société, c'est-à-dire sur le droit inviolable et
inaliénable de chaque travailleur et citoyen à prendre des
décisions concernant ses intérêts personnels et collectifs, où
qu'il vive, où qu'il travaille, où qu'il soit éduqué, où qu'il
reçoive des traitements médicaux, ou quelles que soient ses
associations politiques ou professionnelles. Ce droit offre, à
notre sens, les meilleures possibilités d'une véritable démo
cratie, d'une libre activité politique et sociale et la
jouissance de toutes les libertés.

46. Le droit à l'autogestion est, en fait, le reflet synthé
tique de la nouvelle position de l'individu à son lieu de
travail et dans la société, où il a simultanément des droits,
des devoirs et des obligations. En même temps, c'est la base
d'une solidarité sociale d'un nouveau type, où le devoir le
plus sacré est le.respect de la liberté et du droit des autres, à
savoir: nul n'a le droit d'user des libertés et des droits pour
saper les fondations du nouveau système, pour compro
mettre l'indépendance du pays, pour menacer la paix et la
collaboration équitable, pour attiser les flammes de la haine
ou de l'intolérance nationale, raciale ou religieuse, pour
susciter des actes criminels, etc.

47. La Yougoslavie a ainsi apporté sa plus grande
contribution à la réalisation des objectifs de la Charte et de
la Déclaration universelle. De plus, mon pays a participé
activement à la rédaction de tous les documents de base de
l'Organisation des Nations Unies, s'efforçant de veiller à ce
qu'ils reflètent les réalisations nouvelles et progressistes du
développement international. La Yougoslavie fait partie du
groupe de pays qui ont ratifié le plus grand nombre
d'instruments internationaux dans le domaine des droits de
l'homme conclus à l'Organisation des Nations Unies et
n'ont apporté de réserves à aucun des instruments existants.
La Yougoslavie met en œuvre toutes les obligations
assumées sur la base de ces documents. Toutes nos activités
à l'Organisation visent en définitive à créer un monde
meilleur et plus équitable qui serait au service de l'être
humain et de ses besoins. A l'ONU, dans le mouvement des
non-alignés, dans les relations bilatérales et dans tous les
autres domaines d'activité internationale, la Yougoslavie
déploie des efforts pour éliminer les obstacles qui se
dressent sur la mise en œuvre des droits et des libertés de
l'homme.

48. Les nobles buts de la Charte, la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et les autres instruments
internationaux qui en sont issus devraient continuer à nous
inspirer dans notre quête de solution aux problèmes qui se
posent actuellement à la communauté internationale.

49. Nous nous approchons du terme du vingtième siècle,
siècle marqué par des guerres mondiales, d'immenses
souffrances, d'énormes dévastations et des oppressions

massives. Les peuples ne veulent plus accepter ce genre de
situation. Jamais auparavant la résistance à l'état de choses
existant n'a été aussi vive etjam~ la prise de conscience de
l'avenir n'a été aussi nette qu"aujourd'hui. Cela nous donne
l'obligation d'œuvrer en vue de modifier le système existant
et de créer un système nouveau de relations internationales.
Cependant, afm d'y aboutir, il est nécessaire de veiller à la
réalisation des objectifs de la Charte, parmi lesquels le
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales
figure de la façon la plus éminente.

50. M. RICHARD (Royaume-Uni) [interprétation de
l'anglais]: Je voudrais tout d'abord faire savoir à l'Assem
blée que le Premier Ministre de mon pays m'a demandé tout
particulièrement de transmettre au Président élu et au
Secrétaire général ses sincères félicitations pour les impor
tants succès remportés par l'ONU depuis trente ans dans le
domaine des droits de l'homme et de donner l'assurance de
l'appui du Royaume·Uni pour la tâche qui reste à accom
plir_

51. Je voudrais également féliciter les. personnes et les
organisations qui ont reçu les Prix des droits de l'homme de
l'ONU6

• Nous sommes tout particulièrement heureux de
voir une organisation des droits de l'homme créée au
Royaume-Uni ajouter l'honneur d'un prix de l'ONU au prix
Nobel de la paix qu'elle a reçu l'année dernière.

52. Je regrette fort que M. Florin, représentant de la
République démocratique allemande, ne soit plus parmi
nous. J'ai écouté sa déclaration de cet après-midi avec grand
intérêt. Et je me permettrai de le féliciter de la hardiesse
avec laquelle il a tenté de prouver que le peuple de la
République démocratique allemande est plus libre que celui
de la République fédérale. Je le félicite de son audace. Je ne
puis que dire qu~à mon avis son argument n'est pas très
convaincant. Cela m'a rappelé, en fait, cette histoire â
propos du duc de Wellington qui, dit-on, peu de temps
après Waterloo, descendait un jour Piccadilly, à Londres,
lorsqu'il fut salué par un homme qui, se découvrant, lui
dit: "Excusez-moi. monsieur, vous êtes bien M. Rohinson,
n'est-ce pas 1" Sur quoi, le duc de Wellington le dévisagea
et lui répondit: "Monsieur, si vous croyez cela, vous croirez
n'importe quoi! "

53. Mais, à mon avis, ce n'est pas là une occasion pour la
polémique idéologique, et je n'ai pas l'intention de suivre
M. Florin, pas plus, d'ailleurs, que tout autre orateur, dans
cette voie particulière.

54. Nous nous félicitons sincèrement de ce débat en
séance plénière à l'occasion du trentième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. La réali
sation de la coopération internationale pour promouvoir et
encourager le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous est l'un des objectifs fonda
mentaux de l'ONU. Il n'est donc pas surprenant que la
création de notre organisation fût très vite suivie de
l'élaboration de la Déclaration universelle elle-même~ qui
faisait état de notre préoccupation. Le respect des droits de
l'homme est depuis longtemps un facteur qui préoccupe au
plus haut point le peuple britannique. Un élément essentiel

6. La liste des lauréats du Prix des droits de l'homme de l'ONU
figure dans la décision 33/403, du lO novembre 1978.
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de la. politique de mon gouvernement à l'égard des droits de
11lomme est rappui des travaux de l'ONU dans ce domaine.
La déclaration· que le représentant de la République
fédérale dtAllemagne a faite au nom des Neuf [77e séance]
montre que c"est Ji une préoccupation que nous partageons
avoc toU! .110& partenaires de la Communauté économique
curop6cnne. Nous appuyons et approuvons tout ce qu'il a
dit.

55. Un anniversaire tel que celui-ci est, tradition
nellement, le moment de jeter un regard en arrière et aussi
vers l'avenir.

56. De toute évidence, les droits de l'homme ne sont pas
une découverte des dernières années, pas plus, d'ailleurs,
qu'une découverte de l'ONU, bien que nous nous félicitions
naturellement de l'attention accrue que l'on accorde à la
question tant dans le cadre du système des Nations Unies
qu'aiUours. L'exercice des droits de l'homme représente
depuis des siècles l'aspiration fondamentale des hommes et
des femmes dans le monde entier. Les demandes concernant
la protection contre les mesures tyranniques des gouver
nements, les assurances contre l'emprisonnement arbitraire
et le châtiment inhumain, la liberté de réunion et d'expres
sion, le règne du droit, l'amélioration des conditions
économiques et !tociales pour tous ~ toutes ces demandes
ont figuré parml1~S thèmes urgents de l'activité politique de
nombreux pays. La façon dont ces aspirations ont été
articulées varie de société à société. Mais ce thème a
toujours existé. Et en ce siècle houleux qu'est le nôtre, il a
étf plus que jamais peut-étre à l'avant-gude. Une des
déclatOltions les plus succintes de ce que nous recherchons
tous a été celle qu'a faite le président Roosevelt lorsque, au
cours de la seconde guerre mondiale. il a déclaré que l'un
des objectifs des nations démocratiques était,. une fois la
guerre tenninée, que tous les peuples du monde puissent
vivre dans la liberté, à l'abri de la crainte et du besoin, et
dansIs liberté d'expression et de religion.

57. Il n'y a. en fait, rien de particulièrement nouveau
dans les idées inscrites dans la Déclaration universelle des
droits nc l'homme. La réalisation accomplie par l'ONU,
dans la Charte et plus particulièrement dans la Déclaration
universelle, a été, pour la première fois, de faire que ces
demandes de droits politiques, économiques et sociaux ne
soient pas simplement les revendications de citoyens d'un
pays contre leur propre gouvernement, mais plutôt les
revendications faites par les peuples de toutes les nations à
tous les gouvernements du monde entier. La préoccupation
à l'égard des droits de l'homme, qui avait été si souvent
exprimée à l'intérieur des pays, est devenue maintenant
universelle.

58. Certes, ta situation a soulevé des p )btèmes nouveàux
et difficiles: les gouvernements ne sont pas toujours
réceptifs à la critique dans ce domaine, même de la part de
leuIS propres citoyens. Ils sont encore moins sensibles aux
plaintes de gouvernements ou de ressortissants dtautres pays
au sujet de ce qui se passe à l'intérieur de leurs propres
frontières. Les gouvernements avaitmt autrefois l'habitude
de croire que ces questions ne regardaient pas les gens de
l'extérieur. et le droit international a traditionnellement
justiflé ce point de vuc.

59. Mais ces arguments ne sont plus acceptables aujour
d'hui. les Etats. Membres. par leur acceptation des Articles

55 et 56 de la Charte, leur acceptation de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, et, dans de nombreux
cas, également des Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme, par l'acceptationt dans certains cas, d'accords
régionaux tels que la Déclaration des droits de l'homme,
adoptée par le Conseil de l'Europe le 27 avril 1978
[Aj33/417, Annexe 1], ou l'Acte final de la Conférence
d'Helsinki, par les mesures que nous avons prises collec
tivement à la suite des violations des droits de l'homme en
Afrique du Sud, au Chili et dans d'autres Etats - par toutes
ces mesures, les Etats Membres ont accepté collectivement,
sans l'ombre d'un doute, le fait que les abus des droits de
l'homme, où qu'ils se produisent. constituent maintenant
un sujet légitime de préoccupation internationale.

60. le Secrétaire général, M. Waldheim, a su résumer la
situation lorsqu'il a dit, ,dans un discours prononcé à
Genève le 14 août;

•.• le principe implicite dans la Charte et dans la Déclaration
universelle selon lequel la reconnaissance et la promotion de la
valeur et de la dignité de tout Etle humain sont une préoccupation
légitime de la communauté mondiale est maintenant plus largement
admis.

..• aucun pays n'est fondé à invoquer le paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte pour se soustraire à l'examen vigilant de la
communaute<: internationale et éviter de la voir exprimer son
inquiétude devant des violations flagrantes et systématiques des
droits de ses ressortissants7•

61. En laissant de côté l'aspect juridique pour quelques
instants, il y a une raison encore plus essentielle et pratique
à cette nouvelle approche. Le monde a rétréci. Nous
sommes tous beaucoup mieux au courant de ce qui se passe
ailleurs, et plus rapidement. Nous avons des contacts plus
étroits avec ceux qui vivent sous le régime d'autres
gouvernements. L'inquiétude et la coml'assion humaines ne
s'arrètent pas subitement à la frontière internationale la
plus proche. Aujourd'hui, nous devons reconnaître comme
un fait de l'évolution de l'histoire que nous faisons tous
partie d'une communauté internationale plus large, avec des
responsabilités morales réciproques.

62. Au cours des trente années qui se sont écoulées
depuis l'élaboration de la Déclaration universelle, il a été
plus largement reconnu que les droits de l'homme dans le
monde entier sont un sujet légitime de l'attention inter
nationale. La préoccupation à l'égard de la façon dont les
gens sont traités est sans dQute plus largement exprimée
aujourd'hui que jamais auparavant. II est généralement
reconnu maintenant qu'aucun pays n'a le droit d'élever des
barrières impénétrables à sa frontière, derrière laquelle il
peut faire ce qu'il veut à ses ressortissants, pas plus
qu'aucun gouvernement ne peut maintenant rester complè
tement indifférent aux critiques de l'extérieur. Tout régime,.
pour inaccessible qu'il puisse paraître, doit maintenant être
concerné, dans une certaine mesure, par les jugements
portés internationalement sur ses mesures intérieures.

63. Tout cela est, dans une grande mesure, attribuable
aux principes proclamés de façon intransigeante dans Ja
Déclaration universelle. Cependant, nous devons tous recon-

7 Voir Rapport d~ la Confbt!nct! monc1Ïillt! d~ la lutt~ contr~ 1~
rtlCismt! et 1tI discrimination Ttlcial~. (;mm. 14-25 août 1978
(publication des NAtions Unies, numéro de vente: F.79.XIV.2),
annexe 1. sect. A.
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naitre que, pour important que cela puisse êtret ce ntest
absolument pas suffisant.

64. La préoccupation internationale dont j'ai parlé plus
haut a été exprimée, entre autrest dans un processus par
lequel les normes globales établies dans la Déclaration
universelle ont été épurées par l'élaboration de conventions
et de déclarations dans différents domaines. Celles·ci
comprennent les deux grands Pactes relatifs, l'un aux droits
économiques, sociaux et culturels et l'autre aux droits civils
et politiques, ainsi que des instruments comme la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale. Mais établir des normes ne peut pas,
en soi, protéger les droits de l'homme individuels si ces
normes sont ensuite foulées au pied de façon flagrante. Les
informations provenant des journaux, de la radio et de la
télévision nous rappellent constamment que les droits de
l'homme continuent d'être gravement violés dans de très
nombreuses parties du monde. Toutefois, je ne vais pas citer
aujourd'hui des exemples précis de graves violations des
droits de l'homme, dont plusieurs ont été indiquées dans les
organes appropriés de l'Organisation des Nations Unies. Ces
exemples sont bien connus et la position du Royaume-Uni
est très claire à ce sujet.

65. QueHes tâches nous attendent donc? Une chose est
certaine: nos vies quotidiennes se mêleront de plus en plus
les unes aux autres à mesure que notre planète se rétrécira.
Nos inquiétudes mutuelles seront de plus en plus grandes.
Nous verrons jusqu'à quel point l'ONU, dans sa brève
existence historique, a pu connaître de réalisations - ou
d'échecs. Dans le domaine des droits de l'homme, en ce qui
concerne la définition d'ensemble utilisée dans la Décla
ration universelle, je crois que nous avons deux grands
domaines de pensée et d'action.

66. Premièrement, nous devons assurer progressivement
une observation plus grande des obligations déj~ ;v:ceptées.
Cela peut se faire de plusieurs façons en mêmt: :·;'i::'S. en
rendant plus efficaces les mécanismes qui existem ;H~tuel

lement pour surveiller l'application de ces -'('dii'kS, par
exemple le Comité des droits de l'homme et le Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, ou en ayant
recours à tout autre organisme qui pourrait être créé par la
suite. Ce but pourrait être atteint grâce aux activités et aux
procédures adoptées par des organes de l'ONU telles la
Commission des droits de l'homme ou la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités. Nous croyons au:;s~ fermement
que la création du poste de haut commissai.~edes Nations
Unies aux droits de l'homme, assortie du mandat qui
convient, apportera beaucoup dans ce domaine. Nous
pensons que des mesures régionales aussi bien que
nationales s'imposent également.

67. Deuxièmement, il nous faut élargir et approfondir la
compréhension que nous avons des problèmes attachés aux
droits de l'homme, non pas dans un souci de sagesse
contemplative, mais afin de nous rapprocher des objectifs
collectifs qui sont les nôtres et qui sont inscrits dans la
Charte des Nations Unies.

68. Une question à laquelle l'ONU a attaché une impor
tance considérable ces dernières années est celle de la
définition des droits de l'homme et de leurs re1ations les uns

•

par rapport aux autres. La discussion à propos de cette
question a mené, entre autres, à une analyse globale de la
méthode d'approche de l'ONU dans le domairle des droits
de l'homme, analyse à laquelle se livre actuellement la
Commission des droits de l'homme8

• Nous avons l'intention
de participer d'une façon aussi complète et constructive que
possible à cette analyse. L'attention portée à ce sujet
constitue pour nous une preuve encourageante de la
préoccupation de l'opinion internationale qui se manifeste
de façon sans cesse accrue.

69. On a beaUCOlll' parlét lors de la discussion sur ce
sujet, des rappurts qui existent entre les différentes sortes
de droits. La Déclaration universelle des droits de l'homme
elle-même ainsi que la Charte se réfèrent sans ambiguïté à
ces différentes catégories de droits. A notre avis, les droits
économiques, sociaux et cuiturels, et les droits civils et
politiques sont de nature différente, comme l'indique
clairement le libellé des textes des deux Pactes, mais ces
droits ont tous une même priorité, dont il doit être tenu
compte. Comme l'a indiqué le Secrétaire dtEtat aux affaires
étrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume
Uni, M. Owen, ces droits sont moralement irldivisibles. S'il
est vrai que l'absence de développement social et écono
mique peut saper l'exercice des droits politiquest l'inapti
tude à assurer l'exercice des droits politiques et à les
protéger nuit au développement économique et social. Le
droit de vote ne suffit pas à assouvir la faim des êtres
humains ni à leur fournir l'eau potable qui leur est
nécessaire. Il est encore moins en mesure de leur donner
une vi~ décente. Il est également difficile de croire que,
dans des sociétés où la population se voit refuser le droit
véritable de donner son opinion sur les décisions gouver
nementales, ces dernières puissent se fonder sérieusement
sur les besoins réels de la population. Von ne peut
s'attendre, dans ces conditions, que le peuple (Pun pays
consacre tous ses effort.. 7&U développement du payst alors
qu'il S~ ;-;.<:nt h,'H!.s à l'écart des affaires politiques. Ce qui est
impor!~il~. C\:5t que nous reconnaissions que les droits
politique.<; et économiques ne sont pas divisibles. Ils sont
différents, m,lis ils ne sont pas divisibles. L'Occident fait un
effort considérable, dans l'œuvre collective qui a pour but
d'élever le niveau de vie de tout un chacun sur la planète. Il
me semble que tous l~s pays acceptent en nombre croissant
l'obligation de faire progresser l'autre aspect de la question,
à savoir les droits politiques. Tout cela est bien sûr très lent~

mais il est encourageant de constater que l'atmosphère
internationale dans laquelle les discussions se déroulent à
présent est très différente de celle qui existait il y a
seulement quelques années.

70. Après ce trentième anniversaire, nous aurons à faire
face à un défi, et nous devrons l'accepter avec confiance.
Au cours des années passées, nous avons pu constater un
intérêt croissant et un engagement de tous les groupes de
pay~ à propos des droits de l'homme, s'accompagnant de
toutes parts d'une plus grande compréhension. Nous
pensons que nous avons tous beaucoup en comt~an, malgré
la rhétorique que nous. connaissons. C~la n~est pas sur
prenant. Si on lui ôte son côté polémique et idéologique, le
concept des droits de l'homme peut être facilement compris

8 Voir Docum~nts officiels du Consdl économiqui! et JOCÎtJl,
1978. SuppUm~ntNo 4. chap. IX.



79. La Déclaration universelle des droits de l'homme
adoptée par la troisième session de l'Assemblée générale, ]e
10 décembre 1948, siégeant à Paris, n'est pas une conven·
tion ou un traité; elle n'a pas de force juridique obligatoire.
Mais quelle autorité morale! Quelles sont les autres
résolutions ou déclarations de l'Assemblée générale qui ont
ne fût-ce que résisté à l'usure du temps?

80. La Déclaration universelle se dit "l'idéal commun à
atteindre par tous les peuples et toutes les nations". Aussi
ne peut-elle être une arme polénûque. Elle dnit rester
dégagée de l'esprit de compétition nationale, doctrinale ou
confessionnelle. Nous ne sommes pas de ceux qui s'en
servent comme d'une manœuvre contre certains pays.
Maints Etats du tiers monde s'y sont référés dans leur
constitution. Les pays européens qui s'étaient abstenusl<m
de sor. adoption, le 10 décembre 1948, y ont souscrit en
signant l'Acte Îmal d'HeIrinki.

81. La Déclara:.:On universelle s'est présentée comme un
idéal et reste un idéal universel pour "un monde plus
humain". pour reprendre l'expression de René Cassin. La
soixantÙ1e de pays présents à Paris en 1948 va dépasser les
cent cinquante. A·t-on entendu l'un d'entre eux mettre en
doute cet idéal, un idéal à assurer progressivement par des
mesures nationales et internationales?

82. La célébration du trentième anniversaire de la Décla
ration universelle est une occasion de réflexion. Je l1e
reprendrai pas ici les considerations communes dèS neuf
pays membres de la Communauté économique européenne~

exprimées à la sé!ncc précédente par ]e représentant
pennanent de la République fédérale d'Allemagne.

83.. Les.. progrès accomplis dans la prise de conscience des
droits de l'homme; dans leur déîâtion; dans leur défense
sont immenses, même si cette défense pêche parfois par sa
sélectivité" comportant ainsi injustiœ et lâcheté. Nous
rendons heJmmage à ceux qui, chaque année; œuvrent p.>ur
la cause des droits de l'homme. Et l'ONU; trop souvent
décriée injustement, accomplitd~ SOD btigine un travail
impmsioIma11t dans le domaine de la protèCtiôn de la
personae humaine~ Le GooYemement belge adresse ses

camps de concentration. M'i ~énératiGn a honte d'avoir
connu les bombardements systématiques de populations
civiles et d'avoir contemplé les images d'explosions
nucléaires infiniment meurtrières.

77. Tout cela nous rend sJ:nsibles aux violations des
droits de l'homme, car elles engendrent des gu~rres tant
civiles qu'internationales. Tout ce1a nous fait rougir de
l'assimilation du sionisme au racisme, car elle ouvre la voie à
de nouveaux crimes.

78. Rédigée après tant de souffrances, la Déclaration
universelle des droits de l'homme est venue réparer l'igno
minie. Avant elle, la Charte de San Francisco avait dit que
les peuples des Nations Unies proclament leur foi:

..• Jans les droits fondamentaux de l'homme. dans la dignité et la
valeu. de la personne humaine, dans l'égalité des droits des hommes
et des femmes, ainsi que des nations, grand~et petites.

Puis, la Déclaration universelle est venue exprimer l'espoir
en l'homme, dans les hommes et leurs gouvernements. C'est
une des pages de gloire de l'Organisation des Nation, Unies.
C'est une victoire de l'homma.
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de tous. Ce qu'il signifie en fait, c'est que les gouvernements
ont le devoir de traiter leur peupl~ de façon décente, de leur
assurer la possibilité de se nourrir et de se vêtir, d'avoir
accès aux soins médicaux, de pe pas être torturés ou
emprisonnés sans procès, d'avoir la possibilité de pratiquer
leu~ religion et d'avoir leur culture. de s'exprimer librement
et d'avoir leur mot à dire dans la façon dont ils sont
gouvernés. Ces valeurs sont d'application universel1<:.

71. Par conséquent, engageons·nous à cette occasion à ne
pas perdre de vue ces vérités simples dans notre hâte à
marquer des points sur le plan politique. Reconnaissons que
discuter de ces questions est nécessaire et bénéfique dans un
monde <.ui est \'éritablement ~tne communauté humaine. En
bref, pr~nons la résolution rle réafÎmner ensemble notre
engagement à l'égard des pdncipes inscrits dans la Décla·
ration universelle des droits de l'homme dont nous célé·
brons aujourd'hui l'anniversaire.

12. M. ERNEMANN (Belgique) : La Belgique estime
avoir le droit de célébrer le trentième anniversaire de la
Déclaration universell~ des droits de l'homme. Son histoire
s'identifie à la lutte pour les libertés, à la défense des
citoyens contre un pouvoir trop souvent oppresseur. "La
liberté, a dit Voltaire, tient aux Belges comme la chair tient
aux ongles". Cette liberté n'est pas une fm en soi; elle fut
pour notre peuple le moyen d'arracher plus rie justice aux
pouvoirs étrangers qui ont régné avant 1830, de promouvoir
ensuite au sein de notre nation plus d'équité.

73. La liberté permet de réaliser la primauté de la justice.
Dans notre histoire contemporaine, la restructuration insti
tutionnelle que nous réalisons peu à peu vise à assurer le
respect des droits de chacun et leur meilleur exercicr au
"ein de nos communautés culturelles et des régions. Depuis
cent cinquante ans~ ce combat JY.>ur plus de justice se fait
dans la fidélité à notre devise: "L'union fait la force.n

74. Certes, l'histoire de la Belgique n~est pas sans tache.
La dernière b.Jerre dans laquelle nous avons été entraînés et
l'immédiat après-guerre que nous avons vécu ont comporté
des lignes Sombres dans la sauvegarde des droits de
l'homme. La Belgique ne rougit pas de son œuvre coloniale,
car elle fut bénéfique, et parmi les plus bénéfiques pour les
populations locales. Mais notre colonialisme ne fut ni sans
reproches ni sans douleurs infligées.

75. C'est illustrer que lee respect des droits de l'homme est
une tache historique, que ni l'humanité dans son ensemble,
ni chacun de nos pays, ne pourra sans doute jamais
considérer comme achevée. La Belgique estimé cependant
pouvoir se compt~r parnû ces pays qui s'efforcent de vivn:
la Déclaration universelle des droits de l'homme. Tous ses
gouvernements y ont été et y sont profondément attachés
et sont solidaires de la com.-nunaaté int~rnationale dans sa
défense à l'échelle mondiale.

76. La Déclaration universelle est née de la nausée des
im~nses souffrances de la derniêre guerre mondiale. Elle
se dessine sur la toUe de fond de millions de morts. Ma
génération a honte ci'avt>ir vu !tes parents soutÏrir, parfois
dans leur chair, tle la violation des dro'its de l'homme;
d~avoir vécu l'arbitraire et ]a tyrannie; le racisme ~t la
discrîmiBation rP.ciale; d'avoir V'\ la persœme rédUite perlois
à l'état d'objet; assujettie à iw: torùlfe et coodamnéé lit:iX
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9 Tenu à Santiago (C1ùli) du 27 novembre au 2 décembre 1978.

94. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
remercie le représentant de la Belgique de ses aimables
paroles à mon égard.

95. M. TROYANOVSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [interprétation du russe] : VOrganisation
des Nations Unies, qui est née à la suite de la victoire des
Etats et des peuples épris de paix sur les forces d'agression
du fascisme et du militarism~ dans les années de la seconde
guerre mondiale, a proclamé solennellement dans sa Charte
qu'elle était résolue:

... à préserver les générations futures du fléau de la guene... à
proclamer à nouveau [sa] foi dans les droits fondamentaux de
l'homme. dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans
l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations,
grandes et petites.

Ces paroles profondes sont comme un serment à l'égard des
dizaines de millions de personnes qui sont tombées victimes
lors des années ténébreuses où le fascisme et le militarisme
se donnaient libre cours.

96. Vadoption, eil 1948, de la Déclaration universelle des
droits de l'homme a étê un pas important sur la voîe du
développement et de la concrétisation des dispositions de la
Charte des Natioh" Unies relatives à la coopération inter
nationale dans ce domaine. Les princijes et les normes

jurisprudence in~(:;fnationale cohérente n'est-elle pas
"nécessaire? De même, l'application des ·droits ne devrait
elle pas faire l'objet de mesures de contrôle objectives où
l'Etat ne serait plus juge et partie? L'objectif lointain
n'est-il pas de voir les Etats renoncer àune fraction de leur
souverainet€ nationale pour accepter de déimir des moyens
de contrôle L'lternational, de véritables institutions judi
ciaires impartiales et objectives, puis de s'y soumettre '1

9i. Enfin, ce jour-là, les Etats montreront <fu'ils ont pour
la cause des droits de l'homme le respect qu'ils disent avoir.
C--eiour-fà"1lt1SSi; fAssembié~-gênérare--cres-NatlOns Unies
pourra sans doute concevoir de réécrire, pour cent cino
quante et même deux cents Etats Membres, u~e Déclarati?n
universelle des droits de l'homme plus complete, structuree,
élaborant les principes d'un contrôle international. La
communauté internationale et chacun de nos Etats savent
qu'à cette fm d'incessants efforts sont à fournir et, en tout
premier lieu, sur le plan de l'éducation.

92. Les Belges font leur la maxime énoncée au dix·
huitième siècle par Patrick Henry: "Give liberty, or give me
death." Car par la liberté seulement ils réalisent ce que le
Symposium sur les droits de l'homme, de San~iag09, vient
de rappeler: "Le droit de tout homme à être une
personne." Par la Déclaration universelle des droits de
l'homme, la communauté internationale a placé les droits
de l'homme hors du contexte de rivalité entre systèmes et
entre Etats. Nous formulons le vœu que la Déclaration
~ontinue à nous unir vers une société plus juste.

93. Monsieur le Président, qu'il me soit permis de vous
dire en terminant combien j'ai été heureux de voir placée
cette intervention sous votre présidence en tant que
représentant d'un pays auquel tant de liens intimes nous
unissent.

félicitations à l'Organisation et à lion secrétaire général pour
l'œuvre déjà ~ccomplie.

84. Mais, à me:'ue que les travaux progressent, que les
organes grandissent ou se multiplient, que des conventions,
traités et pactes sont adoptés, l'œuvre à accomplir apparaît
de plus en plus vaste. J'en citerai quatre exemples.

85. En premier lieu1 une réflexion ne s'impose-t-elle pas
sur la nature des droits et la re!ation entre eux, ainsi que
notre ministre des affaires étrangères, M. Henri Simonet, l'a
suggéré à cette tribune le :2 octobre dernier {I7e séançe} ? _

86. Les Pactes relatifs, respectivement, aux droits civils et
politiques et aux droits économiques, sociaux et culturels
ont subdivisé les droits. La résolution 32/130 provoque le
débat. Le problème de la priorité de certains droits se posait
déjà lors de la rédaction de la Déclaration universelle,
certains prônant la priorité des droits économiques et
sociaux sur les droits civils et politique. Un représentant a
soutenu dans cette enceinte, il y a quelque temps, que, dans
son pays, la pauvreté des habitants est teUe qu'ils souhai
teraient être emprisonnés de temps à autre afm d'être logés
et nourris. Quelle confusion dans ce paradoxe, même si le
fait évoqué reflète une triste réalité! Certps, il y a un seuil
de pauvreté où l'homme ne semble plus être un être
humain où l'homme ne considère plus l'exercice des droits
civils et politiques. Mais il n'y a pa::> de liberté contre la
liberté. Voudrait-on au contraire prétendre qu'il existe une
liberté contre les libertés de tout homme à un certain
niveau d~ pauvreté?

87. Cette seconde moitié du siècle voit la primauté du
souci de justice, exprimée ici notamment par la décision
d'œuvrer pour un nouvel ordre économique mondial. Cette
primauté peut-elle être or.:troyée dans le mépris ou l'oubli
des libertés, des droits civils et politiques?

88. Cette réflexion sur la nature des droits et leur relation
entre eux devrait se développer. Elle pourrait notamment
faire apparaître que, pour certains droits, l'action dé l'Etat
est requise tandis que d'autres droits s'identifient à la
protection de la personne et sont indépend~~ts?us.ystèID;e
de société. Les droits essentiels ont tous ete defirus, maIS
une codification structurée permettrait aussi de mettre
quelque ordre dans les divers instruments que comporte le
droit international relatif aux droits de l'homme.

89. En deuxième li~u, ce travail faciliterait l'approche du
problème des mécanismes régionaux des droits de l'homme.
Nous célébrons cette année le vingt-cinql:1àme anniversaire
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondantentales. Mais cet exemple,
dont les pays parties à la Convertion s'enorgueilliss.ent, n'a
guère été suivi. Si les dro:ts de l'hom~e sont,um"ersel~,
certains d'entre eux paraissent suscepttbles dune apph
cation différenciéè en fonction des conditions sociales,
cûlturelles et politiques, variables selon les régions du
monde.

90. En troisième lieu, la réfl~xionsur la nature des droits
qui nous p'lraît s'imposer déboucherait su:.le p~oblè~e ?es
rnéCânismes de mise en œuvre et de contrr- .e. L apphcation
des droits universels par chaque Etat se doit de tendre vers
l'unifollIlité~ favorisée à l'heure actuelle par des échanges
d'informations entre Etais. Mais au-delà, la naissance d'une
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contenus dar.s la Déclaration ont été ,roclamés comme
repréle!ltant la tâche essentielle à l'accomplissement de
laquelle tous les peuples et tous les Etats doivent s'associer.
Bien qce, pour des m~tifs connus de tous, la Déclaration
n'ait pas échappé à certaines insuffiS1lJ1ces ou lacunes, elle a
repré5P.n ~é un apport considérable pour la coopération
i."ltem:hionalf' dans le domaine des droits de l'homme, sur lai
base des principes d ~ la Charte des- Nations Unies.

97, Voilà pourquoI i'Assembl~e générale a agi de façon
tout à fait judicieuse el} incluant à l'ordre du jour de la

- présentesessron lét-qiiestTonôtilrentiê"me-amU'feuaire de la
DéclaratiOi.' universelle des droits de l'honwe. C'est un
anraiversairf: 'argement f~té et céléb,:é en ~Tnion soviétique
ainsi que da~ bien d'autres pays.

98. Le monde a ('omm de~. is trente ans des modi·
fications radicales qui ne pouvaient pas ne pas influencer
favorablement la situation, eu égard aux d~'. Hs de l'homme
dans le monde. L'effondrement du colonialisme et l'obter.·
tion de la liberté ..(. rle l'indépendance nationale par
beallcùup de pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine
ont été des réalisations majeures dans ce domaine. Sn
vérité, pouvait-on sérieusement parler de garantir les dro;ts
de l'homme et les libertés fondamentales alors ·~ae de
nombreux peuples étaient réduits en esclavage et que ks
gouvernements œEtats impênalis:<es disposaient de leur
destin? Grâce à l'entrée à l'Organisation des Natiuns Unies
d'Etats jeune~ et iI1dépendants, il est devenu possible
d'adopter, en 1960, la Déciaration sur l'o~troi de l'ir.d:§·
pendance aux pays et aux peuple~ coïonbux {résolution
15J1 (XV)}. Cet~n déclaration historique, adopté\:; à l'ir:'.

tiative de l'UIk il soviétique l
0, comffil' on le sait, a

complété de façon importante et développé la Déclaration
universelle des droits de l'homme. Dans cet acte inte,·
national, on a renforcé et développé un prin.:ipe fOilds·
mental comme celui du droit des peuples c0~oniaux à
l'autodétermination et à l'indépendance.

99. Un développement import~nt des dispositions de la
Déclaration universelle des droits de l'homme a été éga
Iement l'adoption par rAssemblée ~énérale, en 1963, de la
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale [résolution 1904 (XVIII),
annexe], déclaration qui a aidé à renforcer et à activer les
efforts de l'ONU pour éliminer le racisme, l'apartheid et la
discrimination raciale.

100. Une orientation majeure des activités de l'Orga
nisation en matière de développement de la coopération
internationale 2ftn de réaliser de façon concrète les droits
de l'homme a été la création d'une base contractuelle pour
une telle coopération et l'élaboration d'accords inter
nationaux dans ce domaine. A la différence de la Décla
ration universelle, qui n'a qu'un caractère déclaratoire, ces
accords prévoient des obligations concrètes relevant du
droit international, obligations que les Etats assument
lorsqu'ils adhèrent il de tels accords. Nous disposons déjà de
tout un ensemble d'accords, pamû lesquels on peut citer la
Convention pour la préventiQil et la répression du crime de
génocide [ré'..,!«tion 260 A (Ill), annexe]" de discrimination
raciale [réW;t.ltion 2106 A (XX), annextl}. La base contrac-

10" Voir Documents officiels de ['Assemblée généTQI~. quinzibne
~n,Annutl, point 87 de fordte du jotlr, document N4S02.

tuelle la plus vaste, sous forme d'accords, pour la garantie
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, réside
dans les Pactes internationaux relatifs, l'un aux droits
économiques, sociaux et culturels, et l'autre aux droits
civiîs et politiques. Plus de cinquante Etats y ont adhéré, ce
qui témoigne de la vaste reconnais~nce internationale
qu'ont acçdis les Pactes relatifs ~il:'P. droits de l'homme,

101.. Malheureusem.mt, certains Etats, notamment ceux
qui proclament de façon bruyante leur adhésion aux droits
de l'homme, ont préféré jusqu'à présent ne pas se lier par
tes- obligations- contenues- dans les accords ilternationaux
que je viens de citer.

102. Aujourd"hui, 1;. tâche qui reste à accomplir consiste
à obtenir r~dhésion à ce~ accords du plus grand nombre
d'Etats possible et d'en garantir l'ap~lication géli~ralisée.

103. L'Union soviétique a participé activ~ment à l'-éb
boratioil, s')us l'égide de j'Opanisation (jes :~atiGns Unies,
des ar.;cor1s relevant des (i...oJ.ls de l'homme et a été le
premier des m~:nbrçs permanents dl\ ('~nseIÏ de sé.;urité à
ratifier les :?:~etes illtemationaux relaL"Îfs aux ifroits de
l'homrr,c. Not;;e pays rC'spectecmpu!emement les obliga
tions a~nsi souscritrs. Lor,:; de la cinquième sess;cn liu
CiJmité des droits ue }'i1:..n.me, qui s~est tl~nue ·.écemment,
le ra~port déposé par l'l'niU:l soviétiq!.~c a été l;xaminé11 ,

':"onfor.nément ~h Pactr r'!latŒ am.. (Imits civH~ et poh
!Îctues. Cumm.;;' l'ont re~evé ~p,r~a:ns 'li~mbres .1'1 CU~lité, le
rapp{'rt de l'Union :;~niétique 't;~"" comulet ~t contient des
informat~\lns détaiUées sur la ligisJat'on <ie:.thll~e à gar::H~tir

les dwits 'l/i!S et poliC1ues !lfévu~ par le Pae't'''. On a f<tit
iemarquer égalem::nt tIue la rathlcaiÎ~': du Pacte par
l'HR.\;S €:t son er.tg:c en vigueur n'ont pas n5ces5ité des
modifications ou adjoncH,;ns quelcor.ques dans la légis
iaHon soviétique.

104. Alors qU'O.1 assiste dans le monde à des violations
grossières et massivl:s des droits des peuples, violations qui
sont le fait du racisme, du colonialisme, du néo
colon;é11i,;:m~> de . ,;:~"er,";(lfl, de la menace à la souveraineté
et à }/:::uégrité ' 1 ~., ·riale des Etats, une importance
considérable doit être accordée aux efforts que l'ONU
accomplit dans sa lutte contre de telles violations. L'Orga·
nisation des Nations Unies a adopté bon nombre de
décisions qui visent à éliminer le racisme et l'apartheid en
Afrique australe, à garantir le droit à l'autodétermination
des peuples zimbabwéen et namibien, comme d'autres
peuples qui se trouvent sous domination coloniale, ainsi que
pour faire cesser l'agressicn et en finir avec les violations
grossières et massives des droits de l'homme r~ns les
territoires arabes occupés. On rencontre souvent Q. • :Jrga
nisation des Nations Unies des repré~entants qui, bien
volontiers, glosent sur les droits de l'homme et les libertés
fondamentales, mais demeurent bouche cousue lorsqu'il
s'agit des droits (l'un peuple entier - le peuple de ~eÙestine

- à la liberté et à la création de son propre Etat. Le refu3 de
respecter les décisions de l'ONU en la matière est certai·
nement contraire aux buts qui sont proclamés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme et autres
documents de l'Organisation.

Il Ibid., tT~nte-troisi~me sesdon, Supplêment No 40, par. 409
à 450.
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entre les Etats et porter préjudice à l'œuvre de coopération
internationale dans le domaine des droits de l'homme.

111. L'effi\......~ité de l'activité de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine du développement t-;t du
respect général des droits de l'homme dépend avant tout et
essentiéllement de la "igueur et de la compétence avec
lesquelles les Etats Membres s'efforcent d'atteindre le plus
complètement possible les buts proclamés dans la Charte
des Nations Unies et de la mesure dans laquelle leur
politique intérieure et extérieure répond à ces objeJ;t5fs.

112. L'Etat socialiste soviétique, qui a liqllid~ toutes les
formes d'exploitation de l'homme par l'homme et a établi
l'égalité de toutes les nations et de toutes les nationalités, a
démontré dans la pratique et irréfut:lblement la possibilité
de garantir véritablement aux citoyens la totalité des droits
é~onomiqll~s, sociaux, civils et politiques. Dans le contexte
du socialisme, pour la première fois dans l'histoire de
l'hu':lanité, on découvre le plein sens de la démocratie et du
pouvoir du peuple, et les travailleurs acquièrent leurs pleins
droits ~;vils et politiques, que ne sait et ue saurait garantir
aucun !-J'stème d'exploitation. C'est précisément le socia
lisme qui permet d'étendre le principe de la démocratie à
toutes les sphères de la vie sociale, et notamm<;nt aux
rapports économiques qui en sont la base. On trouve une
confirmation nouvelle de cette vérité dans la Constitution
de l'Union soviétique, adoptée par le Soyi~t suprême de
l'URSS le 7 octobre 1977.

113. Le Secrétaire général du Comité central du parti
communiste de l'Union soviétique et Président du présidium
du Soviet suprême de l'URSS, L. I. Brejnev, a souligné ce
qui suit:

On peut dire que cette constitution nouvelle est le bilan, le
distillat de soixante années d'évolution de l'Etat soviétique. Elle
témoigne avec éclat que les idées proclamées en octobre - le
testament de Lénine - sont appliquées avec succès dans la vie.

109. La condition nécessaire, la prémisse indispensable
du développement de la coopération internationale dans le
domaine des droits de l'homme, comme dans les autres
domaines, est le renforcement de la paix et de la sécurité
internationales, le raffermissement et l'élargissement de la
détente, la limitation et la cessation de la course aux
armements. Les efforts qui sont déployés par les Etats et les
peuples épris de paix afin de renforcer la paix internationale
sont un apport précieux à l'heure d'application réelle des
dIùits de l'homme, et avant tout du droit inaliénable de
chacun à vivre dans des conditions de paix.

107. L'évc~'ltion ultéJieure de l'activité de l'ONU dHns l~

domaine des droits de ~'hûJ!1m~ a pleinement confim:é le
bien·f~"n<i~ ne l'approche ~"ies ;,ays socialistes. Il est caracté
ristiqm: qlle l'Assemhiée géIlérale, dans sa résolution 32'130
üÙ (;olle vrochme une approche nouvelle concernant ies
droits d~ i'homme, ait souligné tout particulièrement qu'ils
sont indivisibles ct interdépendants, et que la réalisation
complète des drcits civils et politiques est impossible sans la
réalisation des droits économiques, sociaux et culturels.

108. Pour donner véritablement effet aux droits àe
l'homme, il importe d'établir un nouvel ordre économique
international et de remodeler les relations économiques
internationales sur une base juste et démocratique. d·éli
miner l'exploitation des ressources naturelles et humaines
des pays en développement par des monopoles impé
rialistes.

105. Grâce aux efforts de J'Union soviétique et des autres
pays socialistes, on a inclus dans la I>Sclaration universelle
des droits de l'homme un certain nombre de dispositions
impo~~antes sur les droits sociaux et économiCtues, tels que
le droit au travail, au salaire égal pour un travail égal, à
l'éducation et à la sécurité sodale. Cependant, dans les
conditions qui prévalaient en 1948, alors que beaucoup de
peuples d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine n'étaient pas
représentés à l'Organisation des Nr.tions Unies, il appa·
raissait impossible d'inclure dans la Déclaration des dispo·
sitions relatives aux garanties matérielles de l'application de
c~s droits. On n'a pus reflété non plus dans la Déclaration le
droit des peuples à l'autodétermination. Ce n'est que plus
tard, lors de l'élaboration des Pactes relatifs aux droits de
l'homme et de la Déclaration sur l'octroi de i'indépEindance
aux pays et aux r:':lples cc~onjaux, que ces lacunes ont été
en grande parile comblées.

106. Nous sommes convaincus que ia condition prin
cipaie, ia prémisse nécessaire de l'app\ication dans la réalité
des droits de l'homm~ est la liquidation de l'exploitation de
l'homme par l'homme, l'exercice, par tous les membres de
!& "'oclété, des droits sociaux et économiques qui cons
tituent la base matérielle r!es droits de l'homme dap.s leur
ensembb.

114. L'orientation qui ressort principalement de la
Constitution soviétique, c'est l'élargissement et l'appro
fondissement de la démocratie socialiste, ce qui est
manifesté principalement par le droit inaliénable de tout
citoyen à participer à la gestion des affaires gouver
nementales et soda1es. La Constitution renforce l'ensemble
très large des droits sociaux, économiques, politiques et
civiques, conflf~c le principe général de l'égalité de droits
de tous les citoyens soviétiques sans distinction de race ou
de nation~lité et garantit des droits égaux aux hommes et
aux femmes dans tous les domaines de la vie de la société.

115. La Constitution de l'Union ~oviétique non seule
ment proclame, mais garantit dans la pratique les droits et
libertés de chaque citoyen, y compris le droit au travail, à
l'enseignement, au repos, au logement, à la protection
gouvernementale de la santé, y compris tou~ a:'le médicale
gratuite et la sécurité sociale. La Constitution garantit le

1t O. La réalisation des droits et libertés des citoyens est respect des droits politiques et des libertés du citoyen, la
la prérogative de chaque Etat souverain. Il est tout à fait liberté de parole, de presse, de réunion, et la liberté de tenir
évident que les t'entative~ faites par certains Etats pour agir des manifestations dans la rue, le droit d'adhérer à des
à l'encontre de la voie essentielle de l'activité de l'Orga- organisations sociales, le droit de soumettre aux organes
nisation des Nations Unies, et plus précisémênt les efforts gouvernementaux et aux organisations sociales des propo-
tentés pOUf imposer la création de toutes sortes d'organes sitions sur l'amélioration de leur travail, le droit de critiquer
supranationaux ou de procédures auxquelles on pourrait les /conditions de travail, de se plaindre des activités de
avoir recours pour s'ingérer dans les affaires intérieures des divers fonctionnaire~, d'exiger compensation pour les torts

i Etats souverains, ne peuvent qu'empoisonner les relations qui auraient' pu être causés par les activités illégales
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1
d'organisutiOl1$ gouvemement~le; CU sochles ainsi ,"~~le par
dt s fonctionnaire$ dan$, r~~ercjce de leurs fonctions. Nous
:1\ on~ égakment garanti efficacement les droits \ndividuel~

des cituyells, tels que l'inviolabilité de la personne et du
foyer, la protection de la vie pdvé~, le ~cret de la
correspondance, des appels téléphoniques et des commu
nications télégraphlques, ainsi que la liberté de conscience.

116. Les droits et les libertés démocratiques dont jouit
dans la pratique rhomme soviétique dépassent de loin, tant
par leur substance que par leur ampleur, les normes prévues
dans les accords internationaux relatifs aux droits de
l'homme.

117. Aujourd'hui, alors que nous célébrons le trentième
anniversaire de)a proclamation de la Déclaration universelle
des droits de l'homme) nous tenons à réaffirmer notre
conviction que cet événement donnera une impuJsion
nouvelle à l'élargissement d-une coopération complète, sur
un pied d'égalité, entrE' tous les Etats afin d'encourager et
de développer le respect des droits de l'homme sur la base
des principe$ de la Charte des Nations Unies. L'Union
soviétique, quant à elle. continuera à contribuer activement
et efficacement à toutes les mesures qui seront prises dans
ce sens.

1}8. M. LEPRETTE (France) ; Le représentant de la
République fédérale d'Allemagne a déjà fait, au nom dr.:s
neuf pays membres de la Communauté économique euro·
péenne, une déclaration [77e séance} dont ma délégation
est coauteur. L'Assemblée générale est donc déjà informée
des vues que ces pays souhaitaient exposer solidairement à
l'occasion du trentième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de ;-'homme. L'intervention de la
délégation française sera de ce fait brève.

119. Le texte adopté et proclamé à Paris par l'Assemblée
générale de~ Nations Unies, le 10 décembre 1948, demeure
d'une frappante vigueur.

120. Au lendemain d'un conflit mondial d'une extrême
violence, nos devanciers, inspirés par l'urgente nécessité
d'établir de nouvelles assises pour l'humanité, ont su faire
preuve d'une rare netteté dans l'expression juridiqu~ de
leurs convictions.

121. Selon un commentaire que remprunte au président
Cassin t qui prit une part importante à son élaboration, la
Déclaration des droits de l'homme constitue la plus
énert;ique et la plus nêce~ire des protestations de l'huma
nité contre l'oppression. Elle réalise un accord marqué à la
fois d'idéalisme fervent et de sens pratique.

122. Les droits de l'homme, nou~ dit·elle, sont un
objectif vers koucl doivent converger~ par des mesures
progressives, d'ordre natiQnill et international, les efforts de
toute J'humanité.

123. Le caractère Je plus neuf de ce texte est sans
conteste son universalité. Les auteurs de la Déclaration se
sont attachés à poser, en matière de droits de rhomme, des
regle~ qui soient de portée universelle et d~application

générale t des tègtes sans échappatoire qui nr: puissent être
infléchies par l~s contingences.

124. Quatre piliers fOOOametiltal'Ul SG4i1,~.nent l'édœfice :
les droits iDd.Mducls, les reJatiollG interpeOOMO};les, les

libertés pubtiqu(;;'S. y compris les droits politiques fonda
mentau;.L, les droits économique,;, sociaux et culturels.

125. Tous ces droits sont tmités comme complémentaires
et égaux en imJ>lJrtance, sans 'lue leur mise en œuvre puisse
donner lieu à des préalables cu ii 11ne hiéiarcbie.

126. Non seulement la Déclaration met l'accent sur les
principes de lib~rté et d'égalité en dignité et en droits, mais
encore, allant plus loin, elle édicte la prohibition de toute
discrimination.

127. Son actualité ne se dément pas. Trente ans après sa
proclamation, la Déclaration des droits de l'homme
apparaît comme la matrice de toute une famille de
conventions internationales particulières qui ont été
adoptées ultérieurement. Elle en traçait, dès 1948, les
principales orientations et contenait déjà l'essentiel de leurs
dispositions.

128. A propos des développements de nature normative
qui dét:oulent des princioes si magistralement fonnulls dans
la Dédaration des droits de l'homme, qu'il me soit permis
de citer des extraits du message que le Président de la
République française a tenu à adresser à rAssemblée
gênérale~ pour ce. trentième anniversaire. Ce message,
comme ceux que d'autres chefs d'Etat ont fait parvenir à
cette assemblée pour la circonstance, sera distribué comme
document officiel de l'Assemblée12

• M. Giscard d'Estaing y
souligne que;

••• la défense et l'illustration des droits de l'homme sont une
tâche continue et toujours actuelle. Il ne suffit pas de les avoir
proclamés. II faut encore en préciser le contenu, en améliorer la
protection, en étendre le respect et l'application.

129. Le Président de la République française saisit cette
occasion pour saluer l'œuvre considérable accomplie dans
ce domaine par l'Or~anisationdes Nations Unies et par les
institutions spéci31isées de la famille des Nations Unies. La
Déclaration universelle de 1948 a seT'ii de point de départ à
un important travaii de codification et d'appro
fondissement. Les deux Pactes internationaux relatifs, l'un
aux droits civils et politiques, rautre aux droits écono
miques, sociaux et culturels en sont un remarquable
rêsultat. La France a pris part à leur élaboration. Le
Président de la RépuLlique annonce à notre assemblée que
Je Gouvernement français vient d'approuver et de soumettre
au Parlement le projet de loi autorisant la ratification de ces
d~ux pactes. Le Gouvernement français a souhaité marquer
ainsi, en ce trentième anniversaire, sa fidélité à la cause des
droits de l'homme et son soutien il l'action de l'ONU dans
ce domaine. Et le message présidentiel se pomsuit par le
commentaire suivant:

Si importants que soient les textes, nous Rvons qu'ils comptent
moins que leur espüt et leur applicatwn. ~_e5 droits de l'homme ne
constituent pas un dom:üne i put. refcrmë sur lui-même. Ils n'ont
de sens que s'ils inspirent l;en~ble de raction de nos goUVêt
~ments sur te plan intérieur aussi bien que sur le plan international.
lh ne s'ép.ïn~iront et ne deviendfOi1t. comR1e ils do:iYent l'étrè. le
bien commun de rhttlil:lUtitê que si nous s:a\'ons bâtit ensemble un
monde pb.l$ sûr. pki&juste ct plus solidaire.

Si nous m reteaol1s cette leço'll, l'anl'l:Î'YCTSÙre ql:le nous cêlébtoâs
••urdllüi ne Sèra pu seu4cmcnt une cérêm020Ûe du souvenlt~ 11
WifqUetll w:ie êtàpe- SUt te 1o~ cl1etnin des bom~ \1:rs plus de
liberté Cf ·!e d~té.

12 VOlt Mec 1 de bude J'IICe.
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130. A l'occasion de cette cérémonie 'du trentième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, malgré la persistance d'innombrables cas de
violation qui suscitent notre réprobation au fIl des travaux
de cette assemblée, qu'il me soit permis de terminer cette
allocution sur une note optimiste.

131. L'exigence des libertés fondamentales correspond au
sentiment profond et c-Ommun de l'humaI1ité. Leur attiaÏt
est contagieux. Leur revendication accompagne inéluc
tablement les progrès de l'éducation, de l'information et de
la culture. Qu'il me soit permis d'exprimer la conviction
que les droits de l'homme et les libertés fondamentales
seront gagn~'1ts à long termè. Et ce succès renforct;ra la paix.
et la compréhension mutuelle, car le respect des droits et
des libertés constitue l'un des fondements de la bonne
entente entre les nations du monde.

132. M. HOLLAI (Hongrie) [interprétation de l'anglais] :
L'humanité célèbre ces jours-ci le trentième anniversaire de
l'adoption, par l'Organisation des Nations Unies, de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Nous esti
mons que l'apparition de l'Organisation et de sa charte ainsi
que l'adoption de la Déclaration universelle des droits de
l'homme sont les résultats d'un processus unique qui fait
partie intégrante, en les reflétant, d~s leçons apprises par la
victoire historique sur le fascisme. Cette célébration nous
offre l'occasion de proclamer l'importance significative que
revêtent les droits de l'homme et les libertés fondamentales
et de contempler le chemin parcouru par l'ONU dans ce
domaine.

133. Le monde a subi des changements munenses depuis
que notre organisation mondiale, en 1948, a adopté la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Depuis lors,
l'Organisation des Nations Unies est devenue une institution
universelle dont l'activité et l'influence se sont élargies tant
en portée qu'en profondeur. Agissant conformément aux
objectifs Ge la Charte des Nations Unies, qui consistent à
encourager la coopér-dtion internationale pour faire triom
pher les droits de l'homme et les libertés fondamentales, les
Etats Membres ont pris des initiatives fort importantes afm
d'assurer une application aussi étendue que possible d~s

droits de l'homm~ à tOllS les peuples, où qu'ils soient.

134. La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, adoptée en 196<1 par
l'Assemblé:- générale, a constitué un jalon historique sur
cette voie. Non moins importants sont les autres instru
ments internationaux élaborés, pat exemple le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, le Pacte
intern&tional relatif aux droits éconumiques, sociaux et
culturels, la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les fo~s de discrimination raciale, la Convention
intematioDàle sur l'élimination et la répression du. crime
d'sportheid. :Ia Déclaration sur la préparation des sociétés à
viVre dans la paix [AIClI33/L58) - qui a été récemment
adoptée à ~ PreIIÛète CofllttJiss.ion -, et d'alJtrtts encore
nit; .n ".~JriAè ft-retÙ22-Ja.e .... ~t'US.PrA"'. nn~ A,nft~~~ Il'.til'''''
'i~ "'.&:C: ,"v'&'~fZ Y&_~~""""-1;~~y '7&..... ~&'V' "VW'al'D~

principes coacrés daœ la Déclaratioa UI1i'ferselie d·es
droii: !!~ l'hotnîtJë. Ce sont là des réalisations rètl1àrquables
dont l'oNU doit être félicitée.

135 TdÜ que le système desp.ys3Ocia1iltèS~ de
la fOfCè êt que croiüiit son mnÙCBée Mm lèsd~

!il.

économique et politique, un développement positif est
apparu daqs le respect des droits de l'homme pOlJr des
centaines de millions d'humains à travers le monde. Les
pays libérés du joug colonW ont joué un rôle de plus en
plus important dans les affaires mondiales, t'oC qui a
constitué un factel~rpositif dans la politique internationale,
et ces pays ont remporté des succès toujours plus nombreux
dans leur lutte contre les fonnes nouveles de fimpériatilme
et en faveur de l'affetmîssement de la souveraineti
nationale et des droits inaliénables de leurs peuples. La
consolidation du système socialiste mondial a assuré des
conditions internationales de plus en plus favorables pour
mettre un terme au colonialisme. exercant aîns.i un effet
bénéftque sur les efforts natiofLa~~t i créer un climat
nécessaire au plein exercice de la dignité humaine. Les
preuves sont chaque jour plus nombreuses que, dans les
pays où prévalent les inégalités économiques, sociales et
politiqu~s, il n'y a ni démocratie réelle, ni humanisme
authentique, alors que dans les pays où les cames sous
jacentes de ces maux ont été éliminées s'ouvrent defl
perspectives favorables et des possibilités de jouissance des
droits de l'homme, dans les masses aussi bien que chez tes .
individus.

136. Pour la première fois dans l'histoire, le socialimte a
créé la possibilité d'une réalisation .complète des droits de
l'homme et des hôertés fondamentales. Si les révolutions
socialistes historiques mondiales n'avaient pas remporté leur
victoire, le monde d'aujourd'hui offrirait certainement Wle
image toute différente et nous ne pourrions guère nous
féliciter que presque tous les pays du monde, depuis les
Etats fondateurs jusqu'aux Des Salomon, soient des Mem
bres égaux et souverains de l'ONU. Un nombre toujours
plus élevé d'Etats Membres se rendent aujourd'hui ;ompte
que l'oppression, les violations flagrantes et massives des
droits de l'homme, le chômage généralisé, les inégalités
nationales et sociales ne peuvent ni ouvrir ~a route vers
l'avenir, ni modeler une société nouvelle reposant sur la
justice et sur un humanisme profond.

137_ fi est cependant normal de penser qu'une société
nouvelle et juste ne pourra t:· e instaurée que grâce à un
long processus historique. Eu égard aux lois du dévelop
pement historique, à des circonstances intérieures et exté
rieures, et i des facteurs objectifs et subjectifs, ~
floraison complète de la démocratie socialiste ne saùilit se
matérialiser du jour au lendemain_ Ceux qui réclament
qu'une société socialiste montre des résmtats positifs 
qu'ils se sont efforcés par tous les moyens d'empêcher
d'atteindre, d'empêcher de devenir une réalité du jour - et
ceux qui appuient les régimes ultraréactionnaires dans leurs
violations gro_res et massives des droits de fhomme, tout
en accusant les pays socialistes d'avoir échoué dans l'appli
cation des droits de rhomme et des libertés fondamentales,
servent une cause atmli fausse que honteuse.

138. La supériorité du sociaJimle réside ptécMément dans
le fait que le respect dei droits politiqùes, civis, écono
miques, sociaux, culturels et autres et rexercice effectifpar
chaque membre de la société du droit au travail, à
reae~'Î, i la culture, à la scie.ncc et à la participation
awr affaires ~~es SOIilt itlbémtts à sa nature et i SOIt
eseace tt:l4mes. Gdœ au~, cependant, ces droits
De soRt 1* ~tl1e1i1t ptgc1tmés, mm lès coKitioœ dé
tè'tJt têa1iu'tÎoR SG'àt~t~. En ce fIlU concerne



1

.mon pays, par 8Xtml;pIe, quî célèbre cette :année Je
soixuttitmc l1IIRÏ'Vefstirc de la formation de son parti
com~ et rétablissement de sa premiOre république,
rien. sinon le sociaIitme, liaurait jamais rendu PQlSibJe de
tra»Sformer UA pays d,c "troi$ miUiom de mendiants" 
comme on rappelait ~ en UR pays où Je chômage a cédé le
pu à la péaurie de main-d'œuvre. où ranalphabétisme
gMMÎt; a d~..t poo: ~tfe remplacé JTéf raccès des muses à
la cultufC. et où toutes les personnes, sans discrimination
aucune, sont devenues des citoyens à part entiêre ayant des
droùsépux.

1». CM péôode de templ historiquement courte s'est
écoulée d19\lis que le socialisme =. te système socialiste
mondwù = est apparu et s'est impœé. Cette période, pour
brève qu'eUe ait '~é, a été le témoin de la pauvreté. de
l'Ï!I1QJ:I.l'IU, de guerres, d'interventions armées, d'agressions,
~ tl'JJI4X>ns et d'erreurs, avec tout œ que de tels maux ont
pu cOJl!liporter: pèttei de vies humaines, destruction de
richestes tlUltérioUes, recul économique et culturel. Cepen
dant~ Je vitalité du sœia&me s'est affirmée de façon
convaincamte dans un briUant bûan de réalisations d'édifi
eatien socialiste, une jouisunce sans précédent de leurs
droits par toutes les cbsses laborieuses. un taux inégalé de
~ social généralisé et la mobilisation de la force
immen~ des idéaux de ce système. ,,:.'i se sont étendus à
tous les continents.

140. le monde doit maintenant avoir la possibilité
d'assurer le plein exercice des droits de l'lmmme. Cepen
dant, une réalisaticn plus complète des droits de l'homme
et des libertés fondamentales exige la créd.t~n ûe conditions
internationales plus favorables ellcorc.

141. C'est pourquoi la JTWli.êre la plus efficace de
célébrer le trentième anniversaire de la Dêc1aration uni·
venek des drclts de l'homme consiste, de la plu de tous
tes Membres de rONl~ et Je la cornmunauti internationale
tout entière, à consacrer leues efforts les meilleurs en vue de
dhek»pper des relations et une coopération mutuelles, à
ame1iorer lat;ompdm~'1Si{}n réciproque, à faire cesser la
course au,x armements. i mettre le: monde à l'abri de la
guerre, à favÛ'riser la dctente internationale et à établir des
conditions ~nnettant il: la perSOMe humaine de développer
piem.mcnt ses capadtê's. i affi.nMr sa dip;ité imlée ri i
jouir de JeS ùroits êpux et iMIiênables, y compris le droit
fOllÙl1J!lHntal à la vie et à la peix.

14~. M. HA VAN iAF fViet Nam) : fi y a trente ans.
l'Aseemb~ llénéraltC ~. Nations Vnies adopta la Décla·
ration uniYenetltC des droits de rhomme. rétait un grand
é'vértt"tnet1t ûans la vie internationale. En ce jour mémorable
de !Km trentième annÎ"tersaïte, dans l'effort commun de ce
fllrum ûe comprendre toute la s~ification de la Décla
rahon et de l'appréder C011U'l'1e eUe le mérite, qu'il soit
permis à notre dllélation, tout d'abord, de lit s.ituer dans !e
cunt.txte h.tonqUlf~ l'Ile fut adoptc-e.

141. CD!ltÇ.- et fédifét Ml~œ la SOCOlil'QiIè ptrre
~~ ül~ où _ pI'litples «kt iilOti14c: êtaiDat
~ trawmatieIL pat les heneurs de .ta tytuaie hit1é
riltl1Jlllt tet li*'" ra,trocité fi la Hst&1ti de la crt4adi '*
~ .. - po1iK r.11iIIlttie }es t8rJiil1a • la :f.)éda..

ration sur la sécurité collectivel3 , adoptée le 30 octobre
1943 à la Conférence des pays alliés à Moscou -, la
Déclaration universelle des dIoits de l'homme reflétait.
d'une part. rindignation de la communauté internationale
au spectacle de millions d'êtres humafus sortis de camps de
cotV~~ntration dans un état scandaleux de déchéance phy
sique et morale et. d'autre part, la détermination des
peuples du monde de jeter les bases d'un régime de droit
international afm que ne se répètent plus ces atteintes
hornoles aux droits de l'homme et à la dignité humaine. La
Déclaration universeJe des droits de l'homme a ouvert la
voie à la codification des droits économiques. sociaux et
culturels et des droits civils et politi-ques dans deux pactes
internationaux qui ont été adoptés en 1966 par rAssemblée
générale, ainsi qu'à la conclusion d'une vingtaine de trai:és
et accords internationaux sur les différentes questions
relatives aux droits de l'homme. Voilà. à notre avis, les
mérites de cet important événement dont nous célébrons
aujourd'hui le trentième anniversaire.

144. D'un autre côté, conçue, rédigée et adoptée à une
époque où la grande majorité des peuples coloniaux
d'Afrique, d'Asie et d'Amérique btine n'étaient pas encore
sortis de la nuit llOire du colonialisme et, par conséquent.
n'avaient pas droit de parole dans les instances inter
nationales, à une époque où l'Organisation des Nations
Unies ne comptait qu'une cinquantaine d'Etats Membres 
soit Je tiers d.e ses Membïes actuels -. la Déclaration
universel1.: des droits de l'homme n~a pu refléter le point de
vue des peuples coloniaux, c'est-à-dire de presque les deux
t;ers de l'humanité. en matière de droits de l'homme. En
effet. dans les sept alinéas de son préambule et les trente
articles de son dispositif, la Déclnration universelle des
droits de l'homme ne traite que des droits et libertés
individuels et de certains droits sociaux et économiques.
M:li$~ pour ce qui est des peuples coloniaux, qui ont été
littêralement réduits à l'esclavage, à l'état de parias de la
communauté internationale. comment peuvent·ils conce
vo·ir des droits civils, politiques, économiques et sociaux
qUelconques sans avoir brisé d'abord les chaines du colo
nialisme, c'est-à-dite sans avoir recouvré leur droit à
l'indépendance ri à la souveraii1eté nationale? C'est
pourquoi b Déclaration universelle des droits de l'homme
est ene-même téffi~in de la numifestation dans l'histoire de
ce lien dialectique rigoureux entre le droit à l'indépendance
nHtiona1e et les autres droits ùe rhomme, tien qui. hélas. a
dü se réaliser au prix de combien de sang et de souffrance~

humaines.

145. En effet. durant ces trois dernières décennies, les
grandes puiaa~ cololÛr'listes et impérialistes qui s'éri
geaknt en champions des droits de l'homme non seulement
continuaient à maintet1lÏ!r les peuples de nombreux pays
dans l'esclavage colonia1~ mais dé1:lencb.aient encore plus
d-uae centame de perces coloniales et néo-eol,otûales pour
s'opposer à l'étt16nCÎipation Ocs peuples et ooyct dans le sang
les ~~:'ès de plusieurs pays. coloniaux qUi luttaient pour
Le'Kr droit de vivre dans l'mdêpendance et la souveradiAeté.
dro'Îit qu'iJlleur faLlailt cœq1l1érir d~abord de haute lutte pour
po.1I1YOÙ' Jo- de tous lès autres droits possibles de l'homme.

13 \1_À.~in~~.6d~tion 1946 (publiâtiol:t
..~ tJmièJ#~. lUte: 1941.LllS). p. 2 ct 3.
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146. Et c'est sous l'influence de la montée sans cesse
grandissante des forces du socialisme, du mouvement de
libération nationale et du mouvement de lutte des tra
vailleurs dans les pays occidentaux pour le bien-être et la
démocratie, qui ne cessent de remporter de nouveaux
succès. que le droit des peuples à l'indépendance nationale
et à l'autodétermination. déjà inscrit dans l'Article premier
de la Charte. au fur et à mesure est lié juridiquement aux
droits de l'homme. Pour la première fois. la déclaration
historique qu'est la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée lors
de la quinzième session de rAssemblée générale, dispose
expre:>sément. au premier paragraphe:

La sujétion des peuples à une subjugation, à une domination et à
une exploitation étrangères constitue un déni des droits fonda
mentaux de l'homme, est contraire à la Otarte dt:s Nations Unies et
compromet la cause de la paix et de l'l coopération mondiales.

147. Les deux Pactes internationaux de 1966. relatifs
l'un aux droits économiques. sociaux et culturels, l'autre
aux droits civils et politiques. en réservant leur article
premier au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. ne
consacrent-ils pas tous deux la primauté. la priorité de ce
droit sur les autres droits de l'homme et la condition sine
qua non de ces derniers?

148. Dans notre intervention à la Troisième Commission.
le 22 novembre dernier, nous avons exposé notre concep
tion générale des droits de l'homme. Nous avons déclaré
notamment que:

tes droits de l'homme doivent être tout d'abord et essen
tiellement le droit des peuples de vivre dans l'indépendance et la
hberté, le droit de chaque individu de travailler et de vivre dans le
bien~tre et la dignité et le droit des peuples du monde de '!ivre dans
la paix et la sécurité dans un monde délivré du danger de guerre et
du danger nucléaire. Et ce n'est que sur cette base-là qu'on pourrait
alors parler des droits civils et politiques et des libertés individuelles
de l'homme14•

149. Ainsi. notre concept d'une hiérarchie entre les droits
de l'homme qui se dégage de ces considérations s'appuie sur
la réalité de la lutte des peuples. durant ces trois d~rnières

décennies, contre l'impérialisme, le colonialisme. le néo
colonialisme, le racisme. l'apartheid et le sionisme; contre
les fauteurs de guerre et contre l'inégalité et l'injustice dans
les relations entre les peuples.

150. Notre concept est pleinement conforme à l'évo
lutien du droit de l'ONU, à savoir la résolution 1514 (XV)
contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, ai~i que les résolutions de
l'Asremblée générale sur la décolOlHsation qui mettent un
accent particulier sur le droit des peuples à l'auto
détermination et à l'indépendance.

151. Cest le concept de tout un peuple qui a dû lutter
durant près d'un siècle contre l'esclavage colonial et
pendant trente années contre deux agressions coloniales et
néo-coloniales. Aussi bien, dans la Déclaration d'indé
pendance du nouvel Etat vietnamien, en date du 2 sep
tembre 1945. feu notre président Ho Clù Minh a écrit:

Tous les peuples sur la terre naissent égaux. Tous les ~uples ont
le droit ùe mre libres et heWi':ux.

1~ l'our un résumé de cette ~clmition,voir Documentsofficiels
de rASNmb/~~ Kinlra/~, trmte·troisihne fUsion. Troisième Com
mitsion, 54e snnce, par. 26 i 36. et ibid., Troifième Commission,
Fdcit:ttle de Itsfion, rectificatif.

152. Cela ne signifie point que nous nions le lien
d'interdépendance et d'indivisibilité entre les droits de
l'homme. comme l'a fait croire une délégation dans sa
dernière intervention à la Troisième Commission. Au
contraire, l'année dernière, nous avons voté pour la réso
lution 32/130. qui se référait à ce principe dans un alinéa de
son préambule. Le côté théorique et le côté de fait statique
de ce double lien n'échappe à personne. Mais quand il s'agit.
pour tout un peuple. d'engaser un processus de lutte soit
pour conquérir des droits individuels inexistants, soit
simplement pour améliorer. renforcer ou accroître des
droits individuels déjà existants mais encore restreints, on
doit néœssairement. dans ces cas, mettre le droit à
l'indépendance et à la souveraineté en tête de ce processus
de lutte.

153. Il convient de souligner que les défenseurs habituels
des guerres d'agression coloniales et néo-coloniales. de
l'occupation impérialiste et colonialiste, du racisme et de
l'apartheid en Afrique australe, et du sionisme au Moyen
Orient sont justement ceux qui se posent en ardents
champions des droits de l'homme.

154. La délégation à laquelle nous avons fait allusion a
déduit tendancieusement que nous mettions au plus bas
degré d'une échelle - qui n'existe pas dans notre concept
les droits individuels pour, prétendument. les faire
"échapper au droit de regard de la communauté inter
nationale", Cette délégation a fait erreur. Au sein de la
Troisième Commission. durant les trente·deuxième et
trente·troisième sessions de l'Assemblée générale. la délé
gation vietnamienne s'cst portée coauteur de plusieurs
résolutions condamnant énergiquement et sévèrement les
politiques et agissements des gouvernements fascistes ou de
dictature militaire violant grossièrement et en masse les
droits individuels de l'ho~,me.

155. En bref. il nous semble que cette critique de notre
concept des droits de l'homme. déformé à dessein, et ces
déductions tendancieuses qui ne correspondent nullement à
la réalité sont autant de sophismes au service d'une position
foncièrement sympathique à l'égard des forces d'agression
néo-coloniales.

156. Dans l'optique de notre conception des droits de
l'homme, que je viens d'exposer, nou~ sommes en droit de
penser que le peuple vietnamien, par sa lutte opiniâtre
depuis trente ans pour recouvrer son indépendance et sa
liberté, et par le soutien constant qu'il a apporté à la lutte
des peuples du monde pour leur libération, a contribué
d'une manière active à ia lutte pour le respect des droits de
l'homme.

157. En cette occasion mémorable. au nom du peuple et
du Gouvernement vietnamiens. nous tenons à adresser nos
remerciements sincères aux gouvernements et aux peuples
des pays, ainsi qu'aux organisations internationales. qui ont.
dans un esprit humanitaire, dccordé, d'une manière ou
d'une autre. leur assistance à notre peuple en vue de neus
aider à surmonter les graves conséquences des calamités
naturelles qui venaient de frapper notre pays et qui
aggravaient de beaucoup les difficultés déjà très grandes que
nous ont laissées trente années rie guerre.

158. Mais nous tenons également à déclarer que notre
~uple, qui a payé du sang de millions de ses fils la



con-qa6te et la promotion non seulement de ses propres.
dfOitI d41 fbomme, mais également de ceux des autres
peuples. rejette cat6Joriquement les prétendu{"s leçons de
dfoits de rhoJlUJlO; ou de responsabilité à l'égard de notre
pcu,plc, leçons faites par çeux·là mêmes qui ont déclenché
les guerres d'agression sanglantes et crimineHes contre notre
peuple, ou Jeurs. alliés qui les ont soutenus.

J59. Ce n7est pas un pur hasard que ces derniers temps,
pendant que notre peuple concentre tous ses efforts pour
6Uminer les séquenes des dernières guerres et reconstruire
notre pays. et après que notre gouvernement a réalisé une
politique humanitaire jamais connue dans l'histoire des
après-guerres envers les militaires et fonctionnaires de
l'ancien régime7dans quelques-uns des pays occidentaux 
dont une grande puissance -. certains milieux, n'ayant pas
encore digéTé notre victoire du- printemps de 1975 et
nostalgiques d'un pamé peu glorieux au Viet Nam, ont
orchestré une campagne de dénigrement contre notre
peuple avec, comme thême central, le problème des droits
de l'homme au Vict Nam.

160. Ils ont pris des phénomènes qui n'ont ricn à voir
avec le problème des droits de l'homme et qui sont. en
réalité, les conséquences de la récente guerre d'agression
impérialiste pour tenter de prouver qu'U y a eu des
violations des droits de l'homme au Viet Nam. Notamment.
ils ont fait un grand tapage au sujet d'un certain nombre de
Vietnamiens qui se sont illégalement enfuis à l'étranger.
Qu'il soit permis a notre délégation de tirer au clair ce
problème pour apporter à la communauté internationale
une preuve de plus des manœuvres peu Jouables de ces
forces qui veulent jouer la carte des droits de l'homme pour
s'ingérer dans les affaires intérieures des autres pays et pour
faire obstacle à ]a marche en avant des peuples.

161. Qui sont·ils ces réfugiés. ces émigrants illégaux ?

162. D'abord, ils sont parmi ceux qui, jusqu'ici habitués à
la vie facile de la société de consommation importée au Sud
Vtet Nam par le néo-colonialisme, se refus~ t maintenant à
s"adapter aux conditions difficiles du pays dans la période
d'après guerre et à participer au travail de production dans
la nouvelle société.

163. Ensuite, une partie de ces fuyards sont hostiles au
nouveau régime du Viet Nam, ayant été acquis à ia
propagande pemicieu!C des impérialistes et des réaction·
naires internationaux, et ont mené des activités de sabotage
contre la sécurité du nouveau régime. De crainte J"ëtre
poursuivis. Us ont pris la fuite à l'étranger.

164. Enfin, une autre partie- de ces fuyards est constituée
par des Hoa et des Vietnamiens d'origine Hoa qui font
partié du réseau tfagents de provocation et de sabotage
orgnnis6 par les réactionnaires int~mationaux au Sud Viet
Nam. Ils se sont enfuis pour éviter le pire quand ils ont senti
le danger d~atre démasqués.

165. Ainsi donct le problème des fuyards au Viet :S-am a
!on origine dans la guerre d~a.gression et le néo-colonialisme
impla:a1é au Sud ~t Nam. JYautre part, il prend encore
son origine dans la politique de sabotage pratiquée par les
impérialistes et les réactionnaires intematioRaux à l'égard
duVlotNam.

166. Par ailleurs. ces derniers ont fait répandre des
calomnies, disant que cet exode est organisé sur l'instigation
du Gouvernement vietnamien, dans le but d'implanter des
agents de subversion dans les pays de rAsie du Sud-Est.
Mais notre politique constante de paix, d'amitié, de
coopération internationale et de non-intervention dans les
affaireS intérieures des autres pays, en vue de faire de rAsie
du Sud·Est une région stable et prospère, est suffISamment
claire pour que ces allégations perfides sautent aux yeux des
hommes de conscience, impartiaux, qui savent tenir compte
de notre bonne volonté et de nos difficultés, notamment
celle qui concerne la défense de l'émigration illégale sur
3 000 kilomètres de côtes.

167. Le dessous de la campagne antivietnamienne,
déclenchée il y a quelque temps au nom des droits de
l'homme, montre encore une fois à la communauté inter
nationale que les impérialistes et les réactionnaires inter
nationaux sont en train de jouer à l'excès la carte des droits
de l'homme pour empêcher la progression des peuples dans
la voie de la paix, de la stabilité et de la prospérité.

168. Aussi bien, en cette occasion solenneHe du tren
tième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, nous pensons que notre organisation, ainsi que
tout homme de conscience de par le monde, se doit de faire
tous ses efforts pour que la Déclaration ne soit pas
déformée et falsifiée au nom même des droits de l'homme,
et qu'elle soit améliorée pour démasquer les manœuvres
astucieuses des forces impérialistes et réactionnaires et
guider plus sûrement la lutte des peuples vers le noble
objectif qu~elle s'était assigné.

169. M_ SCHELTEMA (Pays-Bas) [interprétation de l'an
glais] ~ Alors que nous sommes réunis ici pour commémorer
le fait qL'U y a trente ans, à la suite de la guerre et de ~~s

atrocités, une communauté de nations a rédigé la Décla
ration universelle des droits de l'homme~ nous devons nous
demander si, véritablement, il y a lieu de se réjouir
aujourd'hui. Tout Mpend de la façon dont nous compre
nons la question. D'une part, la Déclaratic)O universelle est
devenue le noyau d'un ensemble impressionnant de décla
rations et de conventions, un cadre qu'il convient d'élargir
encore. Aujourd'hui aussi, plus de gens que jamais aupa
ravant ont connaissance des normes des droits de l'homme
et ont donc la possibilité de faire en sorte que leurs normes
et valeurs morales en soient imprégnées. D'autre part,
aujourd'hui, la pauvreté, la famine et l'analphabétisme
continuent d'exister, et nous sommes témoins d'assassinats
en masse, de torture et de répression. Toute personne, dit la
Déclaration, a dr0it à ce que règne, sur le plan socful et sur
le pian international, un ordre tet que les droits de l'homme
et les libertés fondamentales puissent être pleinement
réalisé:;. Il est évident que de nombreuses générations
passeront encore avant que cet objectif, peut-êire le plus
vital. que nous nous sommes fIxé il y a trente ans, soit
atteint. C'est pourquoi ma délégation estime que le
trentième anniversaire appelle à la réflexion plutôt qu'~ la
célébration et à la satisfaction.

170. La réflexion s7applique surtout au passé. Nos souve
nirs peuvent nou~ ramener à tous ceux. dont l'énergie et la
~rsé'Yérancenous ont donné la Déclaration universelle dp,s
droits de l'homme. n y il une trentaine d~années, les
membres de la Commission des droits de rhomme t dans un
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laps de temps incroyablement court, ont préparé le terrain
poltr la coopération internationale en vue du respect de la
dignité de l'homme et de l'évolution sans restriction de tous
les êtres humains. En particulier, nous désirons rendre
hommage à la mémoire de Mme Eleanor Roosevelt et de
M. René Cassin. De même, le nom du père Beaufort vient à
l'esprit, lui qui a représenté mon pays à la Troisième
Commission à cette époque et qui était une personnalité
éminente lors de l'adoption de la Déclaration.

171. L'évaluation s'applique au présent ainsi qu~à

l'avenir. Où en sommes-nous et où allons-nous à partir de
là? Une réponse pertinente nous a été donnée dans la
résolution adoptée l'an dernier par l'Assemblée [résolution
32/130]. Cette résolution parle des diverses variantes des
moyens, à l'intérieur du système des Nations Unies,
permettant d'améliorer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales. Dans cette réso
lution, l'Assemblée générale estime que le trentième anni
versaire d~vrait être marqué par une analyse complète de
tous les problèmes existant dans le domaine des droits de
l'homme ainsi que par des efforts accrus pour trouver des
solutions appropriées à la promotion et à la protection
effective des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales. Dans son ambition, cette entreprise constitue une
gageure. Mon gouvernement est prêt à accepter ce défi, à
collaborer au développement des méthodes stratégiques
fondées sur les droits de l'homme, en tant que partie
intégrante de notre lutte contre les problèmes nombreux
qui assaillent le monde contemporain.

172. Les voies d'approche et les stratégies relatives aux
droits de l'homme exigent des perspectives très vastes.
Premièrement, les droits de l'homme ne sauraient être
dissociés de leur contexte politique, social et économique.
Des structures injustes, exprimées, par exemple, par
l'exploitation économique, par la manipulation politique,
par un pouvoir dictatorial sans limite ou par la domination
des classes, créent des conditions dans lesquelles les droits
de l'homme sont déniés. Deuxièmement, un certain nombre
de résolutions nous disent que tous les droits de l'homme et
les libertés fondamentales sont indivisibles et inter
dépendants; les droits économiques, sodaux et culturels
d'une part, les droits civils et politiques, d'autre part.

173. Si on les examine ensemble, ces observations font
apparaître deux conditions fondamentales à la jouissance
pleine et entière des droits de l'homme. Premièrement, tous
les droits de l'homme doivent demeurer à l'abri de
violations, qu'elles viennent des gouvernements ou de
simples citoyens. Deuxièmement, cela exige, à son tour,
l'élimination de deux obstacles qui n'ont cessé d'em~êcher

la réalisation totale de la Déclaration universelle. Le fait de
chercher à se protéger en invoquant la souveraineté
nationale aussitôt que des accusations sont portées contre
un gouvernement constitue un premier obstacle. Certains
organes de l'ONU ont répété à maintes reprises, tout
CO'fUme ra fait mon gouvernement, que les violations
flagrantes et Jnassives des droits de l'homme suscitent
l'inquiétude légitime de la communauté internationale. Le
second obstacle, constitué par le spectre d!une indignation
sélective, est apparent surtout à rOrganisation des Nations
Unies. Les mesures prises par l'Organisation dans certains
cas particuliers ont certainement été justifiées, mais elles
sont dépassées de loin par le nombre considérable de cas où

un silence total a suscité une inquiétude encore plus grande.
La disparition de ces deux obstacles est essentielle si l'on .
veut que la lutte en faveur des droits de l'homme devienne
crédible aux yeux de ceux qui en sont témoins. Le champ
d'application doit aussi faire appel à l'énergie de l'Orga
nisation dans les années à venir. A cet égard, je voudrais
m'arrêter à diverses propositions qui sont présentement
soumises à notre examen, en particulier celle qui est relative
à la création d'un poste de haut commissaire aux droits de
l'homme.

174. De plus, si les gouvernements et les citoyens en tant
que tels doivent s'abstenir de violer les droits de l'homme, il
est nécessaire que l'ONU, les institutions spécialisées, les
organes régionaux, les organisations non gouvernementales
et tous }es pays fassent de nouveaux efforts dans le désir de
progresser. Ces efforts doivent se concentrer sur l'infor
mation et l'éducation; ils doivent mettre les f2its en
lumière, exercer une surveillanœ, établir des normes et
veiller à ce qu'on les respecte. Mais s'il est certainement très
souh.'1itable que l'ONU établisse des normes, nous ne devons
pas oublier que d'autres préceptes doivent encore être
formulés en ce qui concerne plusieurs problèmes importants
relatifs aux droits de l'homme, notamment pour ce qui est
des catégories d~ personnes qui appellent des soins et une
attention particuliers.

175_ Une autre condition préalable à la jouissan~ pleine
et entière des droits de l'homme est l'existence d'un cadre
pour des structures économiques et sociales qui garantissent
la satisfaction ..:les besoins essentiels de l'homme. Il s'eIisuit
qu'on ne peut exiger le respect des droits politiques si l'on
n'est pas prêt à œuvrer à la réalisation des droits écono
miques et sociaux. Mon gouvernement reconnaît que
l'émancipation sociale et économique des :tays en dévelop.
pement ainsi que la mise en œuvre d'un' nouvel ordre
économique inter~ational sont des éléments· indispensables
pour la promotion effective des droits de l'homme et des
libertés fondamen~·iles. Par conséquent, les inquiétudes
relatives aux droit', de i'homme ont toujours été des
facteurs importants dans Je développement de la politique
de coopération des Pays-Bas et continueront à l'être dans
l'avenir. Evidemment, une société où le respect des droits
de l'homme et de la justice l'emporte est celle où la
population a des motifs de prendre part activement au
processus de développement. Ainsi, mon gouvernement
estime que les droits de l'homme peuvent avoir un rôle
positif Jans ce processus.

176. L'un d~s défis !es plus pressants auxquels l'ONU
doit faire face à l'heure actuelle est peut-être celui qui
consiste à rechercher les moyens pour intégrer les droits de
l'homme aux politiques économiques et sociales, notam
ment dans le cadre du processus dé développement. Les
organes des droits de l'homme ont déjà commt:ncé à rendre
service pour répondre à ce défi. La Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discrÎI1lÎJ13toires et de la protection
des mînorUés discutera, au mois d'août prochain, la
question du nouvel ordre écohomique international et des
droits de l'homme. De même, à la demande de la
Commission des droits de l'homme, le Secrétariat de l'ONU
prépare actuellement une étude sur le droit au dévelop
pement. étude dont nous attendons la publication15.

15 Voir àvcu~nt ElCN.4/1334.
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177. Tout en reconnaissant le lien qui existe entre les
droits de l'homme et le processus du développement et en
admettant que cette question particulière pourra étre
amenée à jouer un rôle: dominant lors des années à venir
dans les organes de l'ONU, mon gouvernement est
convaincu que le développement en soi ne devrait pas
comUtuer une excuse pour démer les droits de l'homme
fondamentaux. w vi€ilations des droits de l'homme ne
sauraient trouver d'excuses dans l'existence d'un ordre
social ou d'une étape donnée de développement. Cela est
encore plus vrai lorsque des valeurs essentielles, telle droit â
la vie, à rintégrité physique et mentale sont battues en
b~he. Méme: lorsque ces valcun ne peuvent être mises en
œuvre, que ce $Oit en raison ri~ la famine, de la sécheresse,
de la maladie- ou de ta pauvreté, elles doivent cependant être
rcsp<:~tées scrupuleusement tout à la fois par les gouver
nements et par les citoyens. En 1977, la Commission des:
droits de l'homme a constaté que, dans de nombreux cas
qui lui étaient soumis a propos d'allégations concernant les
droits de l'homme, les conditions sociales et économiques
difficiles semblaient dominantes. La Commission a ajouté
que les Etats concernés ont néanmoins le devoir de faire
tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer le respect des
droits de l'homme. Par conséquent, tout en s'efforçant
d'atteindre le développement social et économique, mon
gouvernement continuera à demander que soient respectés
les droits Civils et politiques individuels, non seulement en
raison de leur valeur intrinsèque, mais aussi parce qu'ils sont
indispensables au t!éveloppement de l'homme dans d'autres
domaines.

178. Le trentième anniversaire de la Déclaration univer
selle est véritablement, pour mon pays en particulier, une
occasion mémorable. En effet, il marque le jour où le
Royaume des Pays-Bas a pu enfin ratifier les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme. J'ai préci
$ément déposé aujourd'hui auprès du Secrétaire général de
l'ONU les instruments de ratification du Pacte international
relatif aux droits éronomiques, sodaux et culturels et au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et
Protocole facultatif, revètus de la signature de mon gouver
nement. J'ai également déposé la déclaration de l'article 41
de ce dernier pacte, qui a trait aux plaintes soumises contre
les Etats parties.

119. Le chemin qui a conduit les Pays-Bas à l'acte que
nous avons accompli aujourd'hui a été long et laborieux.
Rarement un gouvernement, qui considère que la pro
motion et la protection des droits de l'homme est une
partie fondamentale de sa politique t'trangère, a-t·il été
critiqué si fréquemment pour ne pas avoir ratifié les Pactes.
C$en que, depuis que les Pays-Ras ont signé les Pactes et le
Prot()(ole en 1969.. notre gouvernement et notre parlelhent
ont eu recours à un proces.tus. par défmitiont long et
laborieuxt celui d'ouvrir la voie à l'application la plus
étendue possible dans le Royaume aux Pactes en question;
celui d'6tabtir les moyens susceptibles de garantir à tous les
citoyeru., conform6ment aux Pactes, une protection aussi
ét~ndue que possible. Ce processus stest associé à une
analyse comparative très soigneuse de notre législation
nationale. des Pactes et des autres conventions relatives aux
droits de rhomme auxquels le~ Pays-&s ront parties. Outre
l'adaptation à notre ~slation, un autre objectif était de
limiter tes réserves aux cas strictement inévitables.. En fait,

les réserves aux Pactes que nous avons en fm de compte
soumises non seulement sont peu nombreuses, mais sont
davantage du domaine des déclarations interprétatives que
de celui de réserves telles que les défmit le droit inter
national.

180. Ensuit~, l'examen long et rrunutieux auquel nOJ~

nous sommes livrés a abouti à notre ratification du
Protocole facultatif et à la présentation d'une déclaration
conformément â l'article 41 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques. Cela, en effet, signifie que
mon gouvernement est ouvert à la critique, voire aux
accusations, non seulement de la part d'autres Etats, mais
avant tout de la part de ses propr~s citoyens, lorsqu'ils
considèrent qu'il a violé ses obligations juridiques. Ce'a
signifie également que mon gouvernement estime que ce
pacte n'est pas seulement un instrument devenu juridi
quement obligatoire pour l'Etat, mais surtout un instru
ment qui offre maintenant de larges garanties juridiques à
ses citoyens: garanties contre les violations par un gouver
nement local ou central, garanties également du respect de
la dignité fondamentale de l'homme. Cela ressort de la
façon la plus évidente de ce qui suit.

181. Nombre de parties aux Pactes ont expressément
émis des réserves sur le fait que les dispositions des Pactes
ne sont pas automatiquement applicables. Cela signifie que
les citoyens de ces pays ne peuvent invoquer aucune des
dispositions de ces pactes devant un tribunal. Les Pays-Bas
n'ont f&lt aucune réserve de ce genre. En conséquence,
quiconque peut intenter directement une action devant le
tribunal approprié, s'il considère que des violations des
Pactes ont été commises par le gouvernement. Naturel
lement, il appartiendra à nos tnounaux de décider quelles
dispositions du Pacte sont d'application automatique et
celles qui ne le sont pas.

182. Ainsi, non seulement le Comité des droits de
l'homme mais notre systême juridique national dans son
ensemble s'attachent à la défense de l'individu, et mon
gouvernement pense qu'il a ainsi défmi, en principe, même
si cela a pris beaucoup de temps, le maximum de protection
que les Pactes ~uvent logiquement offrir. C'est dans cette
optique particulière que ma délégation se félicite de ~otre

ratification de ce jour.

183. Non seulement mon gouvernement assure son enga·
gement à la cause des droits de l'homme, mais cette
politique est également fortement appuyée par le Parlement
néerlandais et l'ensemble de nos concitoyens. En vérité, on
peut dire que le concept oes droits de l'homme fait
maintenant Ç11rtie intégrante de l'idéologie, des nOTilleS et
des valeurs prévalant dans notre société. Amnesty Inter·
national compte plus de dix mille membres dans notre seul
pays, et la section des Pays-Bas de la Commission inter
nationale de juristes est composée d'un groupe de personnes
motivées et actives; sans parler de nombreux autres groupes
~ui défendent les droits de l'homme, tels ceux qui
s occupent de la lutte contre rtr~th~id.

184. A ce stade, je tiens à rappeler que le Gouvernement
néerlandais a toujours appuyé vigoureusement le rôle que
les organisations non gouvernementales peuvent jov"r sur le
plan de l'éducation, de la mobilisation, de la conscience
publique et en attirant l'attention sur des violations graves.
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Etant donné l'intérêt que notre nation dans son ensemble
porte aux droits de l'homme, le trentième anniversaire de la
Déclaration urJverselle représente pour nous tous un
événement important, pas seulement en raison de ce qui a
été incontestablement réalisé dans le monde à cet égard,
mais avant tout parce que c'est pour nous l'occasion de
renouveler notre engagement à la réalisation de la solidarité,
de la liberté et de la justice sur le plan mondial. Parlant de
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la Déclaration universelle dans son message au Secrétaire
général, M. Waldheim, la reine Juliana dit:

.. car quelles que soient notre race, notre religion. notre opinion
ou notre origine, nous pouvons tous servir cette cause et ainsi
contribuer à l'instauration d'une tolérance plus grande entre les
peuples du monde. Chacun de nous devrait mettre tout en œuvre
pour renforcer ce lien vital qui unit l'humanité.

La séance est levée à 18 h 5.




